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La présente publication est le fruit des efforts combinés de quatre 
partenaires : Relations Couronne Autochtones et Affaires du Nord 
Canada (RCAANC), le gouvernement du Nunavut (GN), Nunavut 
Tunngavik Incorporated (NTI) et le Bureau géoscientifique Canada 
Nunavut (BGCN). Elle vise à consigner des renseignements sur les 
activités d’exploration minérale et d’exploitation minière en 2023 
et à les mettre à la disposition du public et des intervenants de 
l’industrie. 

Nous remercions les nombreux collaborateurs qui ont soumis des 
données et des photos pour la présente édition. Nous invitons les 
prospecteurs et les sociétés minières et d’exploration à communi-
quer de l’information sur leurs programmes ainsi que des photos 
d’activités associées à ces programmes pour que nous puissions 
les inclure dans la publication de l’an prochain. Les réactions et 
commentaires sont toujours les bienvenus.

Avis aux lecteurs

Le présent document se fonde sur les renseignements accessibles 
au moment de sa rédaction. Tous les chiffres sur les ressources et 
les réserves qui y sont cités sont tirés des communiqués, des sites 
Web et des rapports techniques des entreprises déposés auprès 
des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) par 
l’intermédiaire du SEDAR+ (https://www.sedarplus.ca/landingpage/
fr/). Nous vous invitons à consulter le site Web de chacune des so-
ciétés pour obtenir des précisions sur les normes de présentation 
de l’information. Les auteurs n’offrent aucune garantie quant au 
contenu et n’acceptent aucune responsabilité, qu’elle soit connexe, 
corrélative, financière ou autre, qui découlerait de l’utilisation du 
présent document.

Les renseignements sur les projets miniers ou d’exploration qui 
figurent dans cette publication ont été vérifiés avant décembre 
2023. Les projets désignés comme actifs sont ceux qui ont fait 
l’objet de travaux de prospection réalisés et déclarés en 2022 ou 
en 2023. Les travaux de prospection des projets dits « en dor-
mance » ont pris fin en 2020 ou 2021, mais ces projets s’inscrivent 
tout de même dans un titre minier actif et leurs responsables 
peuvent avoir des permis d’utilisation des terres en règle de 
RCAANC ou des permis d’utilisation des eaux de l’Office des eaux 
du Nunavut (OEN).

La norme canadienne 43‑101 définit la divulgation d’information 
scientifique et technique sur des projets miniers. Elle est contrô-
lée par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM), 
l’organisme de réglementation qui supervise les pratiques relatives 
au marché boursier et aux investissements. Elle vise à ce qu’au-
cune information trompeuse, erronée ou frauduleuse concernant 
les propriétés minières ne soit publiée ou mise en valeur auprès 
des investisseurs aux bourses supervisées par les ACVM. Les es-
timations des ressources dont font état les sociétés d’exploration 
minière inscrites aux bourses canadiennes doivent être conformes 
à la norme canadienne 43‑101.
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D’une superficie de deux millions de kilomètres carrés (km2), le territoire 
du Nunavut compte 25 communautés et une population estimée à 40 718 
habitants. Les Inuit représentent 84 % des résidents et imprègnent ainsi 
le territoire de leur culture et de leurs valeurs. À l’exception de Baker 
Lake, les communautés sont situées sur les côtes, où les Inuit vivaient 
traditionnellement de la chasse et de la pêche. Il n’y a pas d’accès routier 
au Nunavut ni de routes reliant les communautés à l’intérieur du territoire. 
On y accède principalement par voie aérienne et des bateaux viennent y 
livrer des fournitures pendant la saison des eaux libres. 
En tant que traité moderne, l’Accord du Nunavut assure une cer-
titude et une clarté au sujet des droits de propriété et d’utilisation 
des terres et des ressources au Nunavut. Aux termes de l’Accord, 
les Inuit ont un titre de propriété en fief simple sur 356 000 km2 
de terres, ce qui en fait le plus grand établissement autochtone de 
l’histoire du Canada. Le Nunavut compte 944 parcelles de terre 
appartenant aux Inuit (TAI), pour lesquelles les Inuit détiennent 
le titre de surface seulement. La Couronne conserve les droits 
miniers sur ces terres. Les Inuit détiennent aussi le titre en fief 
simple, y compris les droits miniers, sur 150 parcelles de TAI, qui 
représentent une superficie totale de 38 000 km2, soit environ 
2 % du territoire. Le titre de surface de toutes les TAI est détenu 
dans chacune des trois régions (Kitikmeot, Kivalliq et Qikiqtani) 
par l’association inuite régionale (AIR) concernée, tandis que le 
titre applicable au sous sol est détenu et administré par Nunavut 
Tunngavik Incorporated (NTI). Les accords de prospection et les 
baux de production minérale sont négociés par NTI sur les terres 
où elle possède les droits sur le sous sol, tandis que les autorisa-
tions d’accès et les permis d’utilisation des terres sont accordés 
par les AIR sur toutes les TAI.

Le gouvernement du Canada administre les droits d’exploitation 
du sous sol pour les 98 % restants du Nunavut. Les claims miniers 
et les baux miniers sont délivrés conformément au Règlement 
sur l’exploitation minière au Nunavut par le bureau régional du 
Nunavut rattaché à Relations Couronne Autochtones et Affaires 
du Nord Canada (RCAANC). Les droits de surface sur les terres de 
la Couronne sont administrés conformément à la Loi sur les terres 
territoriales et aux règlements afférents.

Pour obtenir plus de renseignements sur l’emplacement des 
TAI et les terres appartenant à la Couronne sur le territoire, 
veuillez consulter la carte des projets actifs d’exploration miné-
rale, d’exploitation minière et géoscientifiques de 2023. Si vous 
désirez des détails sur le titre minier, visitez le visualiseur de 
cartes du Nunavut à l’adresse https://services.aadnc‑aandc.gc.ca/
nms2‑scn/gv/index_fr.html. Le tableau de la page 4 indique 
le nombre de permis de prospection, de claims miniers et de 
baux miniers en règle en date de novembre 2023, et la figure qui 
l’accompagne illustre l’emplacement et la superficie de chaque 
titre minier. 

Régime foncier   
du Nunavut

Marques de vagues préservées dans un grès quartz-arénite d'âge paléoprotérozoïque sur le littoral de Rankin Inlet. 
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La Commission d’aménagement du Nunavut (CAN) est respon-
sable de l’aménagement du territoire au Nunavut et constitue le 
point d’entrée du système de réglementation. Il existe deux plans 
d’aménagement du territoire approuvés couvrant des parties du 
Nunavut : le plan d’aménagement de la région du Keewatin et le 
plan d’aménagement de la région du nord de l’île de Baffin. La 
CAN élabore actuellement un plan à l’échelle du territoire pour 
orienter l’utilisation et l’exploitation des ressources au Nunavut. 
Le Plan d’aménagement du Nunavut est une exigence législative 
de l’Accord du Nunavut et un principal élément du système de 

réglementation du Nunavut, puisqu’il est censé être exécuté en 
vertu de la Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation 
des projets au Nunavut. Une fois en mis en place, il accroîtra la 
confiance des investisseurs et simplifiera le système de régle-
mentation du Nunavut. Le Plan d’aménagement du Nunavut 
a été soumis aux parties approbatrices, au gouvernement du 
Canada, au gouvernement du Nunavut et à Nunavut Tunngavik 
Incorporated en juin 2023 pour examen et approbation. Si le plan 
est approuvé, il remplacera les deux plans régionaux existants.

Géologues lors d'un forage d'exploration en surface à la mine Meliadine d'Agnico Eagle.  
Avec l'aimable autorisation d'Agnico Eagle Mines Ltd.

Régime minier en règle au Nunavut

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Permis de prospection 110 132 124 78 147 137 129 112 90 24

Claims 4 278 4 279 3 335 3 699 2 855 2 588 2 454 2 373 2 508 3 054

Baux 492 461 477 487 470 519 519 568 565 566

Source : RCAANC  

Dépenses de prospection et de mise en valeur de gisements au Nunavut

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023*

Petites en-treprises 
(millions de dollars)

73,6 42,5 35,6 61,0 60,1 20,0 31,4 44,0 111,2 37,5

Grandes en-treprises 
(millions de dollars)

84,4 172,5 168,9 116,0 95,5 96,4 39,3 75,2 144,2 123,8

Total 158,0 215,0 204,5 177,0 155,6 116,4 70,7 119,2 255,4 161,3

Source : Ressources naturelles Canada

 *Intentions de dépenses révisées en date de septembre 2023
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Ci-dessus : Vue panoramique du coucher de soleil au camp de Pistol Bay de Whale Cove Gold. Avec l'aimable autorisation de Whale Cove Gold Corp.

Gouvernement du 

CANADA

Relations Couronne Autochtones et 
Affaires du Nord Canada (RCAANC)
Représentant le cinquième de la masse terrestre du Canada, le 
Nunavut présente un énorme potentiel de ressources à exploiter 
pour les Inuit, les habitants du Nord et tous les Canadiens. Les 
statistiques publiées par Ressources naturelles Canada indiquent 
que les dépenses de prospection minérale et de mise en valeur 
des gisements en 2023 ont baissé de 37 % par rapport à l’année 
précédente. Cette baisse peut être attribuée en grande partie à la 
diminution des activités de petites sociétés d’exploration et à la di-
minution des travaux d’exploration visant à découvrir des métaux 
précieux. À titre de comparaison, il continue d’y avoir un vif intérêt 
pour l’exploration liée aux minéraux critiques, tout comme pour 
l’acquisition d’importants claims qui pourraient se traduire par 
d’autres activités d’exploration en 2024. 

Le mandat de RCAANC relativement à l’exploitation des res-
sources minérales au Nunavut englobe la mise en œuvre de 
l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, l’adminis-
tration des droits de surface et des droits d’exploitation du sous 
sol sur les terres de la Couronne ainsi que l’intendance des terres 
et des ressources en eau.  

Mise en œuvre de l’Accord sur les revendi-
cations territoriales du Nunavut
L’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, signé en 
1993, garantit aux Inuit le droit de participer au processus déci-
sionnel concernant l’utilisation, la gestion et la conservation des 
terres, de l’eau et des ressources. À cette fin, cinq institutions de 
gouvernement populaire ont été créées dans le cadre de l’Accord 
sur les revendications territoriales du Nunavut :

• la Commission d’aménagement du Nunavut (CAN), qui établit 
les plans d’aménagement du territoire et en assure le respect; 

• la Commission du Nunavut chargée de l’examen des réper-
cussions (CNER), qui réalise des évaluations des répercus-
sions environnementales;

• l’Office des eaux du Nunavut (OEN), qui gère les ressources 
en eau douce; 

• le Tribunal des droits de surface du Nunavut, qui gère les 
différends liés aux droits de surface;

• le Conseil de gestion des ressources fauniques du Nunavut, 
qui s’occupe de la gestion de la faune.
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Administration des droits de surface et  
du sous sol

Transfert de la gestion des terres et des ressources 
au Nunavut

Le Nunavut est la dernière administration au Canada où le 
gouvernement du Canada, plutôt que la province ou le territoire, 
administre les terres de la Couronne. Le 15 août 2019, la ministre 
des Relations Couronne Autochtones et Affaires du Nord Canada, 
le premier ministre du Nunavut et le président de Nunavut 
Tunngavik Incorporated (les parties) ont signé une entente de 
principe portant sur le transfert des responsabilités liées aux 
terres, aux droits relatifs aux eaux et à la gestion des ressources 
naturelles au Nunavut. Depuis 2019, les parties négocient une 
entente définitive de transfert des responsabilités, laquelle confé-
rera aux habitants du Nunavut le pouvoir de décision à l’égard de 
leurs terres et de leurs ressources, tout en veillant à ce que les 
retombées économiques et autres liées à la mise en valeur des 
ressources dans la région profitent à la population du Nunavut. Le 
transfert de responsabilités au Nunavut est une étape essentielle 
du développement politique et économique du territoire et donne-
ra suite aux commentaires publics des parties. Une fois l’entente 
définitive de transfert de responsabilités en place, le travail de 

collaboration se poursuivra en vue de la date de transfert, prévue 
pour le 1er avril 2027. D’ici là, le gouvernement du Canada conti-
nuera de diriger l’administration des terres et des ressources du 
territoire (tel que décrit ci dessous) conformément aux autorisa-
tions ministérielles respectives.

Bureau régional du Nunavut de Relations Couronne 
Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC)

Le Bureau du registraire minier est chargé d’administrer les 
droits d’exploitation du sous sol sur les terres de la Couronne se 
trouvant sur le territoire. En novembre 2023, il y avait 24 permis 
de prospection en vigueur, 3 054 claims miniers et 566 baux 
miniers, couvrant une superficie totale de 4,39 millions d’hectares. 
Une hausse marquée a été observée au chapitre de l’acquisition 
de claims en 2023, 657 claims couvrant 908 509 hectares ayant 
été acquis en novembre, comparativement à 87 claims couvrant 
88 569 hectares pour l’année 2022 au complet.

La Division des ressources minérales examine les rapports an-
nuels sur les travaux qui, aux termes du Règlement sur l’exploita-
tion minière au Nunavut, doivent être présentés par les détenteurs 
de droits miniers pour démontrer qu’ils respectent les exigences 
minimales annuelles en matière de travaux. Les rapports restent 
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confidentiels pour une période de trois ans, après quoi ils sont 
mis à la disposition du public sur le site NunavutGeoscience.ca 
(https://nunavutgeoscience.ca/fr/). Des problèmes techniques liés 
à ce site Web ont empêché le téléversement de rapports en 2023, 
mais 35 rapports faisant état de travaux totalisant 25,93 millions 
de dollars ont été préparés en vue d’être publiés une fois la situa-
tion réglée, et sont accessibles sur demande. Aucun autre rapport 
ne sera publié avant le milieu de 2025, en raison d’une période de 
18 mois (de novembre 2020 à avril 2022) au cours de laquelle au-
cun rapport n’a été reçu en lien avec le lancement de la sélection 
sur carte du Nunavut et les restrictions liées à la COVID 19.

Plusieurs divisions du bureau régional du Nunavut de RCAANC 
participent à l’intendance des terres et des ressources en eau. 
Il s’agit notamment de participer au processus réglementaire, à 
l’octroi de droits de surface, à l’application des autorisations et des 
permis délivrés par les institutions de gouvernement populaire ou 
RCAANC, à la surveillance de la qualité et de la quantité de l’eau 
afin d’éclairer la prise de décision, et à l’élaboration conjointe de 
stratégies de gestion de l’eau. 

La Division de l’évaluation des répercussions et l’analyste socioé-
conomique régional prennent part aux processus d’évaluation des 
répercussions dirigés par la Commission du Nunavut chargée de 
l’examen des répercussions (CNER), qui sont administrés confor-
mément à l’article 12 de l’Accord sur les revendications territo-
riales du Nunavut et à la partie 3 ou 4 de la Loi sur l’aménagement 
du territoire et l’évaluation des projets au Nunavut. En 2023, la 
Division de l’évaluation des répercussions et l’analyste socioé-
conomique régional ont fourni une expertise environnementale 
écosystémique et socioéconomique et des commentaires d’exa-
men technique à la CNER sous la forme d’interventions écrites 
et en participant à des réunions techniques et des audiences 
publiques concernant trois propositions de projets majeurs et 55 
propositions de moindre envergure. Cinq rapports de surveillance 
annuels, présentés par les promoteurs de grands projets, ont éga-
lement fait l’objet d’un examen afin de s’assurer de la conformité 
aux conditions des certificats de projet existants de la CNER et 
des programmes de surveillance des projets.  

La Division des ressources hydriques participe à la cogestion des 
ressources en eau au Nunavut grâce à son appui et à sa mobili-
sation concernant a) l’utilisation responsable et la protection des 
ressources en eau douce au Nunavut; b) la répartition de l’eau et la 
gestion des déchets par l’entremise des processus de délivrance 
de permis d’utilisation de l’eau de l’Office des eaux du Nunavut; c) 
la surveillance de la qualité et de la quantité de l’eau et d) la gestion 
de l’information sur l’eau et la sensibilisation. 

La Division des ressources hydriques fournit des conseils et des 
commentaires techniques à l’Office des eaux du Nunavut sur les 
demandes, modifications, renouvellements et annulations de 
permis d’utilisation des eaux, les examens de plans de gestion et 
de rapports annuels pour les grands projets miniers ainsi que les 
permis d’utilisation des eaux municipales et autres permis d’utili-
sation des eaux de catégorie A et de catégorie B. 

La Division des ressources hydriques travaille également en par-
tenariat avec des partenaires fédéraux et locaux pour soutenir la 
gestion des ressources en eau douce du Nunavut, notamment : 

• Environnement et Changement climatique Canada pour 
surveiller la quantité des eaux à partir des stations hydromé-
triques du Nunavut; 

• la Kivalliq Inuit Association pour surveiller et examiner les 
initiatives de surveillance de la qualité de l’eau autour des 
activités minières et exploratoires dans la région de Kivalliq, 
mais également pour y prendre part; 

• la ville d’Iqaluit, pour prélever et analyser des échantillons 
d’eau à l’intérieur des limites de la ville; 

• des initiatives de collaboration entre la Division des res-
sources hydriques de RCAANC, le Secrétariat du PSGN, la 
Kivalliq Inuit Association et l’Office des eaux du Nunavut pour 
étudier les effets cumulatifs sur l’eau pour le bassin versant 
du lac Baker, par le truchement du programme Innu’tuti. 

La Division des ressources hydriques participe aussi à l’élabora-
tion conjointe d’une stratégie de gestion des eaux du Nunavut 
par l’OEN, Nunavut Tunngavik Incorporated, le gouvernement 
du Nunavut, la Commission d’aménagement du Nunavut et 
les Nunavummiut.

La Division des opérations régionales veille à ce que les promo-
teurs de projets de tous genres se conforment à la Loi sur les eaux 
du Nunavut et le Tribunal des droits de surface du Nunavut, la Loi 
sur les terres territoriales, la Loi sur l’aménagement du territoire 
et l’évaluation des projets au Nunavut, et aux aspects de la Loi 
sur la prévention de la pollution des eaux arctiques et avec les 
règlements connexes. Le personnel de la Division mène aussi 
l’inspection des sites auxquels ont été accordés des permis d’uti-
lisation du sol, des baux ou des permis d’utilisation des eaux afin 
de vérifier que les modalités sont respectées. La Division travaille 
également en étroite collaboration avec la Direction des sites 
contaminés à la formulation de recommandations sur la fermeture 
de ces sites. Les inspecteurs de la Division interviennent en cas 
de déversements signalés dans le territoire et s’assurent que des 
mesures d’assainissement sont prises par les titulaires de permis 
et les promoteurs.

La Division de l’administration des terres est responsable de 
l’octroi et de la gestion des droits de surface sur les terres de la 
Couronne en vertu de la Loi sur les terres territoriales et de ses rè-
glements. Elle appuie également les processus d’octroi de permis 
et d’évaluation environnementale en intégrant aux autorisations 
délivrées les modalités des décisions d’examen préalable des cer-
tificats de projet rendues par la Commission du Nunavut chargée 
de l’examen des répercussions.

Outre les organes de contrôle précités, RCAANC comprend le 
Secrétariat du Plan de surveillance générale du Nunavut (PSGN). 
Conformément à l’article 12.7.6 de l’Accord du Nunavut et à la 
Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets au 
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COORDONNÉES 

Bureau régional du Nunavut
969, rue Sivumugiaq 
Iqaluit (Nunavut) 
X0A 3H0
Téléphone : 867 975 4500 
Web : https://www.rcaanc‑cirnac.gc.ca/
fra/1100100027774/1613925314659

Direction des terres
Erik Allain, directeur
Téléphone : 867 975 4295
Courriel : Erik.Allain@rcaanc-cirnac.gc.ca

Administration des terres
Courriel : landsmining@rcaanc-cirnac.gc.ca 

Tracey McCaie, gestionnaire
Téléphone : 867 975 4280 
Courriel : Tracey.McCaie@rcaanc-cirnac.gc.ca

Ressources minérales
Courriel : minerauxnu-mineralsnu@rcaanc-cirnac.gc.ca 

Matthew Senkow, gestionnaire
Téléphone : 867 975 4290
Courriel : Matthew.Senkow@rcaanc-cirnac.gc.ca

Adamie Sakeeta, registraire minier en chef
Téléphone : 867 975 4281 
Courriel : Adamie.Sakeeta@rcaanc-cirnac.gc.ca

Alia Bigio, géologue du district 
Téléphone : 867 975 4292
Courriel : Alia.Bigio@rcaanc-cirnac.gc.ca

Samuel de Beer, géologue du district 
Téléphone : 867 975 4269
Courriel : Samuel.deBeer@rcaanc-cirnac.gc.ca 

Archives géoscientifiques 
Téléphone : 867 975 4279
Courriel : minerauxnu-mineralsnu@rcaanc-cirnac.gc.ca 

Opérations régionales (inspections, conformité et mise  
en application)
Jeremy Fraser, gestionnaire
Téléphone : 867 975 4553
Courriel : Jeremy.Fraser@rcaanc-cirnac.gc.ca

Direction générale de la gestion des ressources
Spencer Dewar, directeur  
Téléphone : 867 975 4657
Courriel : Spencer.Dewar@rcaanc-cirnac.gc.ca  

Ressources hydriques 
Andrew Keim, gestionnaire 
Téléphone : 867 975 4550
Courriel : Andrew.Keim@rcaanc-cirnac.gc.ca 

Évaluation des incidences
Veuillez communiquer avec Spencer Dewar (ci‑dessus) 

Plan de surveillance générale du Nunavut
Marcus Bermann, gestionnaire
Téléphone : 867 975 4731
Courriel : Marcus.Bermann@rcaanc-cirnac.gc.ca 
www.ngmp.ca

Nunavut, son mandat consiste à analyser les conditions socioé-
conomiques et écosystémiques observables dans la région du 
Nunavut, et à en rendre compte régulièrement. Le Secrétariat 
finance des études qui permettent d’affiner les connaissances 
et les priorités par des investissements ciblés dans des études 
soumises dans le cadre d’un appel de propositions périodique. 

L’objectif est de favoriser la libre consultation des données 
écosystémiques et socioéconomiques stratégiques, en vue de 
décisions plus éclairées. Le Secrétariat résulte d’un partenariat 
que supervise un comité directeur où sont représentés RCAANC 
(au nom du gouvernement du Canada), la CAN, le gouvernement 
du Nunavut et Nunavut Tunngavik Incorporated.
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Nunavut
Gouvernement du 

Ci-dessus : Vue aérienne du nouveau port en eau profonde et de l'aire de dépôt maritime à Iqaluit. Avec l'aimable autorisation du gouvernement du Nunavut.

Le gouvernement du Nunavut (GN) est déterminé à soutenir une 
industrie minière vigoureuse et diversifiée en s’appuyant sur les 
pratiques exemplaires du développement responsable et l’éta-
blissement de partenariats entre les Nunavummiut et l’industrie. 
Les projets miniers contribuent pour beaucoup à l’économie du 
Nunavut, offrent de bonnes possibilités d’emploi stables aux 
Inuit et permettent à d’autres entreprises d’en tirer profit, autant 
d’éléments importants pour assurer la prospérité à long terme 
des Nunavummiut.

Les mines d’or Meadowbank et Meliadine ainsi que la mine de fer 
Mary River sont exploitées à l’année. La production minérale dans 
les régions de Kivalliq et de Qikiqtani permet aux Nunavummiut 
de l’ensemble du territoire d’obtenir un emploi, d’apprendre de 
nouveaux métiers et d’acquérir de nouvelles compétences et de 
faire progresser leur carrière. Le gouvernement du Nunavut s’est 
engagé à accroître la participation des Nunavummiut à mesure 
que de nouveaux projets voient le jour, comme le projet aurifère 
Back River de B2Gold, dans la région de Kitikmeot.

Le ministère du Développement économique et des Transports 
(DET) du gouvernement du Nunavut fournit des conseils et un sou-
tien financier aux prospecteurs, au secteur des petites sociétés 
d’exploration et à l’industrie minière. Les programmes offerts par 
l’entremise de la Division des minéraux et des produits pétroliers 
priorisent la bonne gestion des ressources, le perfectionnement 
des compétences des prospecteurs, la formation dans les métiers 
liés à l’industrie minière, l’information géoscientifique, l’accrois-
sement de la sensibilisation et de l’éducation des communautés, 
ainsi que la confiance des investisseurs et la surveillance socioé-
conomique. Établie à Iqaluit, la Division a des bureaux à Arviat et à 
Cambridge Bay. DET possède également des bureaux régionaux à 
Kugluktuk, à Rankin Inlet, à Pond Inlet et à Pangnirtung.

Stratégies ministérielles
Les publications Parnautit : Des assises pour l’avenir (2007) et 
Ingirrasiliqta: Let’s Get Moving (2009, en anglais seulement) 
sont deux grandes stratégies qui présentent les priorités du 

gouvernement du Nunavut à l’appui de l’exploitation des res-
sources naturelles contribuant à améliorer la qualité de vie 
des Nunavummiut.

Le Ministère a entrepris des discussions et une mobilisation avec 
le secteur privé et les Nunavummiut au sujet d’une stratégie révi-
sée d’exploration et d’exploitation minières pour le territoire. Cette 
stratégie doit donner suite au document Parnautit : Des assises 
pour l’avenir, publié en 2007. Les principes et valeurs de la straté-
gie d’exploration et d’exploitation minières demeurent importants, 
mais nous nous attendons à ce que les révisions qui y sont appor-
tées mettent l’accent sur les priorités qui ont été dégagées et qui 
ont pris de l’ampleur au cours de la dernière décennie. S’appuyant 
sur les priorités partagées des associations de l’industrie minière, 
des leaders communautaires, de Nunavut Tunngavik Incorporated 
et du gouvernement du Canada, la nouvelle stratégie du gouver-
nement du Nunavut visera à favoriser des conditions permettant 
de créer un environnement attrayant propice à l’investissement 
pour le secteur minier au Nunavut. 

Un guide de consultation est en cours de rédaction et sera diffusé 
sur le site Web du Ministère. Les demandes d’information et 
commentaires sont les bienvenus en tout temps et peuvent être 
transmis par courriel à : minerals@gov.nu.ca.

La stratégie de transport du Nunavut, Ingirrasiliqta, oriente les 
projets axés sur le développement de nouvelles infrastructures 
dans le Nord. DET fait progresser plusieurs projets importants por-
tant sur les modes de transport aérien, terrestre et maritime. Le 
projet de port en eau profonde d’Iqaluit est en service et a terminé 
sa première année complète d’exploitation en novembre 2023. La 
nouvelle installation a permis de réduire de plus de 50 % le temps 
de déchargement du fret et permet de décharger le carburant de 
façon plus sécuritaire et plus efficace. L’installation est dotée d’un 
quai et d’une rampe en eau profonde, et comporte une zone de 
regroupement et de dépôt beaucoup plus grande. Le financement 
pour un port en eau profonde à Qikiqtarjuaq a été obtenu et la 
conception est en cours. 
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Des travaux de construction sont en cours pour remplacer les aé-
rogares à Kugluktuk, à Naujaat, à Chesterfield Inlet, à Whale Cove, 
à Kimmirut et à Rankin Inlet. 

Le Ministère entreprend une étude d’envergure sur le choix du 
tracé, l’ingénierie et l’évaluation environnementale d’un réseau 
routier intercommunautaire dans la région de Kivalliq. Ce réseau 
relierait les communautés d’Arviat, de Whale Cove, de Rankin 
Inlet, de Chesterfield Inlet et de Baker Lake. Des consultations 
auprès des communautés et des intervenants sont prévues pour 
janvier ou février 2024, et la plupart des autres volets du projet 
sont déjà terminés. 

Évaluation et surveillance des répercussions
Au sein du gouvernement du Nunavut, le ministère du 
Développement économique et des Transports pilote l’évaluation 
et la gestion des impacts et des avantages socioéconomiques liés 
à la mise en valeur des ressources minérales. DET participe aux 
processus d’évaluation environnementale pour le gouvernement 
du Nunavut par l’entremise de l’équipe d’examen des évaluations 
environnementales. Depuis la création de l’équipe en 2012, le 
gouvernement du Nunavut a participé à tous les processus de la 
CNER dans le cadre de l’examen des grands projets d’exploitation. 
En plus de ses responsabilités en matière d’évaluation des réper-
cussions, DET joue un rôle de premier plan dans la surveillance 
socioéconomique continue des projets approuvés avec l’appui 
de trois comités de surveillance socioéconomique régionaux 
au Nunavut. Le comité de Qikiqtani s’est réuni en mai 2023. Le 
comité de Kivalliq prévoit se réunir en novembre 2023, tandis que 
le comité de Kitikmeot prévoit tenir une réunion en mars 2024 (au 
moment de la rédaction du présent document).

Les comités régionaux font le suivi des répercussions et des 
avantages socioéconomiques associés aux grands projets d’ex-
ploitation des ressources et déterminent s’ils se déroulent comme 
le prévoyaient les études d’impact environnemental connexes. 
Outre le processus d’évaluation d’impact facilité par la CNER, les 
comités de surveillance offrent aux intervenants la possibilité de 
prendre part à des discussions constructives sur la mise en valeur 
des ressources. 

Aménagement du territoire
En 2023, la Commission d’aménagement du Nunavut a publié 
le Plan d’aménagement du Nunavut recommandé ainsi qu’un 
document d’options et de recommandations aux fins d’examen 
par les trois signataires : Nunavut Tunngavik Incorporated (NTI), 
le ministre fédéral responsable (Affaires du Nord) et le ministre 
territorial responsable (Environnement). En vertu du paragraphe 
54(1) de la Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des 
projets au Nunavut, les signataires doivent « [d]ès que possible […] 
soit [l’accepter] conjointement, soit [le rejeter] avec motifs écrits 
à l’appui et [le renvoyer] à la Commission d’aménagement ». Les 
ministères du gouvernement du Nunavut examinent actuellement 
le plan par l’entremise du groupe de travail sur l’aménagement du 
territoire du gouvernement du Nunavut, coordonné par le minis-
tère de l’Environnement. De plus, toutes les décisions du système 
d’examen réglementaire du Nunavut passent par un processus 

d’examen interne distinct et bien établi qui éclaire les décisions du 
gouvernement. Le gouvernement du Nunavut rencontre réguliè-
rement les autres signataires (le gouvernement du Canada et NTI), 
et cet engagement se poursuit. 

Programme Decouvrir, Investir, Croître 
Au cours des dernières années, DET a créé deux programmes 
d’aide à l’exploration. Le programme Discover, Invest, Grow (DIG) 
est un programme de contribution pour promouvoir le développe-
ment, au Nunavut, de projets d’exploration minérale comportant 
des coûts élevés liés au forage au diamant ou à l’échantillonnage 
massif. Au cours de la deuxième année du programme, cinq 
sociétés d’exploration ont été retenues pour des projets tota-
lisant 1,1 million de dollars. Les promoteurs peuvent réclamer 
jusqu’à 250 000 $ par année, par projet, jusqu’à un maximum de 
500 000 $ pendant la durée du projet. Un financement combiné 
allant jusqu’à 1,9 million de dollars est disponible chaque année 
dans le cadre du programme DIG et du Programme d’appui à la 
participation communautaire.

Pour obtenir de plus amples renseignements sur le programme, 
ou pour présenter une demande pour 2024‑2025, veuillez 
consulter le site Web du programme à https://www.gov.nu.ca/
fr_ca/industry‑business‑and‑entrepreneurship/programme‑de-
couvrir-investir-et-croitre-dic ou envoyer un courriel à l’adresse 
minerals@gov.nu.ca.

Programme d’appui à la participation 
communautaire
Le Programme d’appui à la participation communautaire (PAPC) 
est un programme de contribution qui aide les sociétés d’explo-
ration et les petites sociétés minières aux premières étapes du 
développement d’un projet afin d’effectuer des travaux de mobili-
sation et de consultation communautaire. L’engagement actif des 
intervenants est essentiel pour obtenir le soutien des communau-
tés, et l’adhésion du milieu peut se traduire par des évaluations bo-
nifiées pour les petites sociétés minières et les sociétés d’explora-
tion, ce qui rendra le territoire plus attrayant pour les investisseurs 
et présentera une viabilité économique accrue.

Participants au cours d'introduction à la prospection, Resolute Bay, août 2023. Avec 
l'aimable autorisation du gouvernement du Nunavut.
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Dans le cadre du programme, les entreprises ou les organismes 
communautaires peuvent obtenir jusqu’à 100 000 $ par an pour 
financer leurs activités de mobilisation dans les communautés. 
Les dépenses admissibles comprennent les frais liés directement 
aux relations avec le milieu (frais de déplacement, de préparation 
de documents, de traduction, de location d’installations), mais 
aussi les salaires des agents de liaison recrutés localement. Pour 
être admissible au financement, le demandeur doit soumettre une 
ébauche de plan de mobilisation du milieu dans laquelle il tient 
compte des collectivités les plus proches, cerne les problèmes ou 
retombées probables et s’engage à faire participer le milieu aux 
activités de planification, de suivi et de production de rapports. En 
outre, le demandeur doit présenter un document signé attestant 
qu’un organisme communautaire de l’endroit a pris connaissance 
du plan et l’a approuvé.

Pour obtenir les documents de demande et de plus amples rensei-
gnements, veuillez consulter le site Web du programme à https://
www.gov.nu.ca/fr_ca/industry‑business‑and‑entrepreneurship/
programme-dappui-lengagement.

Formation de prospecteurs
Depuis 1999, les géologues de DET proposent aux résidents 
intéressés du Nunavut un cours d’initiation à la prospection offert 
le soir d’une durée d’une semaine. Au cours des 23 dernières 
années, plus de 1 300 participants ont suivi le cours. Le cours 
a été donné plus de 130 fois, dans toutes les localités du terri-
toire. Un seul cours a été donné à Resolute Bay cette année en 
raison de l’effectif réduit du Ministère et de difficultés logistiques 
liées aux déplacements et aux horaires. Le cours d’initiation à 
la prospection présente les principes de base de la géologie, la 
façon d’identifier les minéraux métallifères importants et des 
compétences pratiques sur le terrain pour susciter l’intérêt pour la 
prospection et mettre à profit l’Inuit Qaujimajatuqangit des terres 
pour l’exploration minière.

Programme de prospection du Nunavut
Le Programme de prospection du Nunavut fournit un soutien 
aux particuliers pour encourager l’exploration et la prospection 
des minéraux au Nunavut. Les candidats doivent être résidents 
du Nunavut, détenir une licence de prospection valide et avoir 
démontré leur expérience en matière de prospection ou avoir suivi 
le cours d’initiation à la prospection. Les candidats retenus ont 
droit à une contribution financière pouvant atteindre 8 000 $ (par 
bénéficiaire, par an) pour couvrir les dépenses liées aux activités 
de prospection sur le terrain. De nombreux participants qui ont 
réussi le cours d’introduction à la prospection ont obtenu des 
fonds au titre du programme pour lancer leurs propres projets. Les 
contributions sont fonction d’une proposition de projet sensée. En 
2023, un projet a reçu un financement du programme.

Éducation et formation
Le ministère du Développement économique et des Transports 
collabore avec divers intervenants, notamment le ministère de 
l’Éducation, le Collège de l’Arctique du Nunavut, le gouvernement 
du Canada, les associations inuites régionales et les partenaires 
de l’industrie, afin de coordonner les programmes de formation et 

d’apprentissage liés à l’exploitation minière et d’apporter un sou-
tien aux partenaires dans les activités de consultation des com-
munautés. Le Fonds de formation dans le domaine minier aide les 
partenaires spécialisés à concevoir, à coordonner et à animer des 
programmes d’apprentissage grâce auxquels les Nunavummiut 
peuvent acquérir les compétences requises par les compagnies 
minières et ainsi trouver un emploi dans ce domaine. DET verse 
jusqu’à 200 000 $ par année et un comité externe, la Table ronde 
sur la formation minière au Nunavut, examine les demandes et 
recommande le financement des projets.

Le Science Education Enabling Program (SEEP) attribue des 
subventions et des prix pour susciter, parmi les élèves du Nunavut, 
un intérêt pour les sciences, la technologie, l’ingénierie et les 
mathématiques. Le programme comporte deux volets, un fonds 
pour les prix d’excellence en mathématiques et en sciences et 
les programmes indépendants de sciences pour la jeunesse. DET 
reconnaît que des notions de base solides en mathématiques et 
en sciences sont nécessaires pour permettre aux Nunavummiut 
de poursuivre des études dans des domaines liés aux sciences et 
à la technologie. 

Sciences de la Terre au Nunavut
En matière de géosciences, le gouvernement du Nunavut 
demeure résolu à bonifier ses prestations afin de retenir les 
investissements dans le secteur de l’exploitation minière. DET, 
en collaboration avec ses partenaires à Ressources naturelles 
Canada (RNCan) et à Relations Couronne Autochtones et Affaires 
du Nord Canada (RCAANC), assure le financement de base du 
Bureau géoscientifique Canada Nunavut (BGCN) et le soutien de 
programme supplémentaire des travaux géologiques que mène 
cet organisme.

Énoncé de politique concernant l’uranium
En 2012, le gouvernement du Nunavut a publié un énoncé de poli-
tique (https://www.gov.nu.ca/sites/default/files/policies‑legislatio
ns/2023‑03/634758736252383817‑1979414285‑gn_uranium_
policy_statement_fre.pdf) qui soulignait l’importance de la mise 
en valeur sécuritaire et responsable des ressources en uranium du 
territoire. L’uranium extrait au Nunavut ne doit être utilisé qu’à des 
fins pacifiques et respectueuses de l’environnement, en conformi-
té par ailleurs aux accords internationaux et au droit national. Tout 
projet de mine doit toutefois recevoir l’appui des Nunavummiut, et 
en particulier celui des résidents des localités environnantes. Le 
gouvernement du Nunavut reconnaît le mandat et les responsa-
bilités de la Commission canadienne de sûreté nucléaire, ainsi que 
la compétence et les rôles clés que l’Accord sur les revendications 
territoriales du Nunavut confère à la CNER et à l’OEN en matière 
de réglementation des activités d’exploration et d’extraction 
de l’uranium.

Ressources pétrolières
Le gouvernement du Nunavut considère l’exploitation pétrolière 
et gazière comme d’importantes sources possibles de revenus 
pour le territoire. En plus des possibilités d’emploi et de formation, 
les retombées économiques du pétrole et du gaz pourraient gé-
nérer des investissements importants dans les services de soins 
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de santé, le logement, l’éducation et l’infrastructure du Nunavut. 
Le potentiel pétrolier du Nunavut est réputé être considérable. 
Les estimations de ressources conventionnelles non découvertes 
et découvertes de la Commission géologique du Canada vont de 
18 à 267 milliards de barils de pétrole et de 180 à 1 228 billions de 
pieds cubes de gaz. Il est nécessaire de mener de vastes activi-
tés d’exploration pour évaluer plus précisément le fort potentiel 
pétrolier et gazier du Nunavut.

En 2016, le gouvernement fédéral a imposé un moratoire sur l’at-
tribution de claims pétrolifères et gazifères en mer dans les eaux 
de l’Arctique canadien. En 2021, le gouvernement du Nunavut 
a demandé au gouvernement du Canada de lever le moratoire 
afin de conserver un certain degré de pouvoir décisionnel et de 
permettre au Nunavut d’évaluer des options de sources plus 
propres, comme le gaz naturel et l’hydrogène. En février 2023, le 
gouvernement fédéral du Canada a pris la décision de maintenir 
le moratoire sur les claims en mer en attendant les conclusions 
de la prochaine évaluation scientifique quinquennale du climat et 
de l’état du milieu marin. Le gouvernement du Nunavut travaille 
actuellement avec NTI et RCAANC dans le cadre de l’évalua-
tion continue.

Navire de recherche Nuliajuk 
Le navire Nuliajuk est un navire de recherche ultramoderne 
construit au Canada en 2011. Il est détenu et exploité par le 
gouvernement du Nunavut. Le navire effectue des recherches 

halieutiques, océanographiques, hydrographiques et environne-
mentales ainsi que d’autres recherches scientifiques dans l’Arc-
tique, ce qui profite aux communautés grâce à leur participation 
et à la création de possibilités économiques futures. Pour les cher-
cheurs, il s’agit d’une plateforme conçue pour la recherche dans 
l’Arctique. Le navire est doté de divers équipements scientifiques, 
d’un équipage chevronné et de nombreux dispositifs de sécurité.

Cette année, en partenariat avec la Commission géologique du 
Canada (Direction de l’Atlantique), qui fait partie de RNCan, le 
navire a appuyé la cartographie du fond marin dans la région de 
Qikiqtani, au Nunavut. Le Nuliajuk a effectué une cartographie 
détaillée des fjords de Pangnirtung et de Grise Fiord (Ausuittuq). 
Le principal objectif de ces travaux est d’évaluer la présence et la 
répartition des risques géologiques côtiers et marins au Nunavut, 
comme les glissements de terrain sur terre et sous l’eau, qui 
peuvent avoir des conséquences sur les infrastructures côtières 
et marines (ports, câbles sous‑marins). Soulignons notamment 
l’identification de jusqu’à 200 petits glissements de terrain sous 
l’eau dans le fjord de Pangnirtung. De plus grands glissements ont 
été découverts dans les deux zones de levés, lesquels pourraient 
dater de plus de 2 000 ans.

Pour de plus amples renseignements au sujet du navire de 
recherche du gouvernement du Nunavut, veuillez consulter le 
site Web https://www.gov.nu.ca/fr_ca/environment‑and‑wildlife/
navire‑de‑recherche‑nuliajuk.

COORDONNÉES
Division des minéraux et des produits pétroliers de DET 
https://www.gov.nu.ca/fr_ca/ministere‑du‑developpement‑economique‑et‑des-transports

Bureau principal (Iqaluit)
Courriel : minerals@gov.nu.ca 

Annie Cyr‑Parent, directrice 
Téléphone : 867 975 7827
Courriel : acyr-parent@gov.nu.ca 

Paul Budkewitsch, gestionnaire, Ressources minérales
Téléphone : 867 975 7809
Courriel : pbudkewitsch@gov.nu.ca 

Patricia Fuentes, coordonnatrice régionale de la surveil-
lance socioéconomique
Téléphone : 867 975 7833
Courriel : pfuentes2@gov.nu.ca 

Maryam Abdullahi, conseillère principale, Pétrole
Téléphone : 867 975 7834
Courriel : mabdullahi@gov.nu.ca 

Jonas Azonaha, gestionnaire de projet, Évaluation 
des impacts  
Téléphone : 867 975 7839
Courriel : jazonaha2@gov.nu.ca 

Bureau d’Arviat 
Courriel : minerals@gov.nu.ca 

Anne Renee Napayok, gestionnaire, Participation commu-
nautaire dans le secteur minier 
Téléphone : 867 857 3164
Courriel : arangalik@gov.nu.ca 

Jolene Karetak, conseillère au secteur minier
Téléphone : 867 857 3166
Courriel : jkaretak@gov.nu.ca 

Nuatii Nukapiak, chef de projet, Ententes avec l’industrie
Téléphone : 867 857 3195
Courriel : akablutsiak1@gov.nu.ca

Géologue en poste, poste vacant
(Mike Beauregard, retraité)

Bureau de Cambridge Bay 
Courriel : minerals@gov.nu.ca

Géologue en poste, poste vacant
(Hugh MacIsaac, retraité)
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Foreur ajoutant des tiges au train de tiges lors d'un forage d'exploration près de la mine Meliadine. Avec l'aimable autorisation d'Agnico Eagle Mines Ltd.

Nunavut Tunngavik 
Incorporated
Nunavut Tunngavik Incorporated (NTI) est l’organisme inuit qui supervise 
la mise en œuvre de l’Accord du Nunavut. Son mandat consiste à 
protéger, à administrer et à promouvoir les droits et avantages que 
l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut confère  
aux Inuit du territoire, afin de contribuer au bien être économique,  
social et culturel de ses habitants et des générations futures. 
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En tant que traité moderne, l’Accord du Nunavut assure une cer-
titude et une clarté au sujet des droits de propriété et d’utilisation 
des terres et des ressources au Nunavut. Il a aussi donné aux Inuit 
le titre de propriété en fief simple sur 356 528 km2 de terres, fai-
sant ainsi de cet accord de cession de terres autochtones le plus 
important de l’histoire du Canada. Le Nunavut compte 950 par-
celles de terre appartenant aux Inuit (TAI), pour lesquelles les Inuit 
détiennent le titre de surface seulement. La Couronne conserve 
les droits miniers sur ces terres. Les Inuit détiennent aussi le 
titre de propriété en fief simple, y compris les droits miniers, sur 
152 parcelles de TAI, qui représentent une superficie totale de 
37 646 km2, soit environ 2 % du territoire du Nunavut.

Le Service des terres et des ressources de NTI, en collaboration 
avec les trois associations inuites régionales, Kitikmeot, Kivalliq 
et Qikiqtani, qui sont propriétaires des droits de surface pour 
les parcelles de TAI, est responsable de la mise en œuvre des 
responsabilités des Inuit liées à la gestion des TAI, des minéraux, 
du pétrole et du gaz.

NTI détient le titre de propriété des minéraux dans, sur ou sous 
les TAI. Le titre foncier (surface) et le titre minier (sous sol) sont 
dissociés et cogérés entre NTI et les trois associations inuites 
régionales (AIR) du Nunavut. Chaque AIR détient le titre foncier de 
toutes les TAI dans sa région respective.

Pour ces minéraux, NTI délivre des droits miniers aux termes 
d’un accord d’exploration minière (AEM) négocié qui donne à 
son détenteur le droit, s’il satisfait aux conditions de l’accord, de 
recevoir un bail de production minérale qui permet d’exploiter une 
ressource découverte.

L’association inuite régionale (AIR) est la détentrice des terres 
appartenant aux Inuit. En font partie toutes les substances indi-
quées à l’exclusion des mines et des minéraux potentiellement 
présents sur ou sous ces terres, ainsi que le droit de les exploiter 
(aux termes de l’Accord du Nunavut, 2018). Les AIR délivrent des 
permis d’utilisation des terres, des licences, des droits de passage 
et des baux (y compris des permis et des claims de carrières). Elles 
perçoivent les droits de demande applicables et fixent ou négo-
cient la location des terrains et les redevances de la carrière.

NTI ne conclut des accords d’exploration minérale (AEM) qu’avec 
des entreprises dont les TAI ont été ouvertes à la prospection et à 
l’exploitation minière par l’AIR responsable par écrit, après consul-
tation de son comité des terres et des ressources communau-
taires (CTRC) ou de son comité des bénéficiaires communautaires 
(CBC). NTI obtient également l’approbation ou le consentement 
de l’AIR avant de conclure un accord d’exploration minérale avec 
une entreprise. 

NTI ne peut pas conclure d’accord qui donne accès aux terres en 
surface (utilisation des terres). Pour que les TAI deviennent acces-
sibles aux fins d’utilisation, un droit d’utilisation des terres doit être 
obtenu auprès de l’AIR responsable.

NTI utilise un processus de jalonnement sur carte pour l’acqui-
sition des droits miniers. Les parties intéressées soumettent à 
l’organisation une déclaration d’intérêt comprenant une carte de 
la zone de prospection projetée. Les déclarations d’intérêt et la 
correspondance et les négociations qui s’ensuivent sont gardées 

confidentielles par NTI et l’AIR responsable jusqu’à ce qu’elles 
soient rendues publiques, généralement lors de la signature d’un 
AEM entre NTI et le demandeur.

Selon les modalités habituelles, les demandeurs retenus, après 
avoir signé l’AEM et payé les frais annuels de la première année, 
se verront accorder le droit exclusif de rechercher les minéraux 
dans toute la zone de prospection. Toutefois, pour avoir accès 
aux terres, le demandeur doit d’abord obtenir un droit de surface, 
comme un permis d’utilisation des terres de l’AIR.

Les détenteurs d’AEM sont tenus de présenter à NTI des rapports 
annuels sur les travaux d’exploration, qui restent confidentiels 
pour une période maximale de trois ans.

Bien que le processus décrit ci dessus soit celui par défaut, NTI, 
à titre d’organisme privé, a la latitude de décider de délivrer ou 
non un AEM (ou un autre accord) et de déterminer la procédure 
à suivre pour obtenir un accord, ainsi que les conditions de cet 
accord. Ces dernières peuvent prévoir, par exemple, que NTI dé-
tienne un intérêt direct dans un projet ou qu’elle reçoive d’autres 
avantages, comme des actions ou des paiements d’étape.

Les membres du personnel du service des terres et des res-
sources à Cambridge Bay font connaître les obligations entourant 
les terres appartenant aux Inuit en participant à des événements 
annuels à Yellowknife (Forum géoscientifique), Vancouver 
(Exploration minérale Roundup), Toronto (Association cana-
dienne des prospecteurs et entrepreneurs ou ACPE) et Iqaluit 
(Symposium minier du Nunavut). NTI invite les membres de 
chaque AIR à l’ACPE, l’une des plus grandes et des plus anciennes 
conférences minières du monde, pour se faire connaître au 
kiosque de NTI. Le système de cogestion est présenté à tous les 
délégués de la conférence de manière à bien mettre en évidence 
la disponibilité et l’intérêt des représentants du service des terres 
et des ressources de NTI et des AIR à rencontrer les participants, 
qu’il s’agisse de représentants de l’industrie, de politiciens, 
d’éducateurs, d’étudiants, d’investisseurs potentiels ou de toute 
personne ayant un intérêt pour le Nunavut.

Dennis Patterson, sénateur du Nunavut, s'adressant aux délégués lors de l'événement 
organisé par NTI dans le cadre du congrès 2023 de l'Association canadienne des 
prospecteurs et entrepreneurs. Avec l'aimable autorisation de Nunavut Tunngavik Inc.

15Nunavut : Activités d’exploration minérale, d’exploitation minière et de géoscience – aperçu 2023

Nunavut Tunngavik Incorporated



NTI estime que nous suscitons un maximum d’in-
térêt pour les terres appartenant aux Inuit lorsque 
toutes les personnes concernées travaillent 
de concert pour trouver un terrain d’entente. 
Ensemble, nous pouvons bâtir un avenir meilleur.

Politiques sur l’uranium, l’activité 
minière et la réhabilitation des 
sites
NTI a élaboré une série de politiques applicables à 
l’exploration et à l’exploitation minière, nommément 
une politique générale sur l’exploitation minière, une 
politique sur l’uranium et une politique sur la réha-
bilitation des sites. Les politiques indiquent que NTI 
approuvera les travaux de prospection et d’exploita-
tion minière dans la mesure où : 

• les répercussions environnementales et so-
cioéconomiques négatives sont minimales;

• les besoins culturels et sociaux des Inuit 
sont respectés; 

• les investissements au Nunavut 
sont encouragés; 

• les conflits liés à l’utilisation des terres sont 
résolus de manière équitable;

• les occasions économiques pour les Inuit 
sont optimisées. 

Toutes ces politiques sont disponibles 
auprès de NTI.

Projets sur des terres apparte-
nant aux Inuit (TAI)
Bon nombre de projets d’exploration avancés au 
Nunavut sont réalisés sur des parcelles de terres 
inuites pour lesquelles NTI détient le titre minier. 
Le tableau qui suit résume les accords d’explo-
ration minérale actuellement en vigueur et leur 
emplacement. 

Le terme « baux bénéficiant de droits acquis » 
désigne les baux miniers établis sur des terres de 
la Couronne devenues TAI après la signature de 
l’Accord du Nunavut. Ils continuent d’être gérés par 
l’État, mais les redevances et les frais de location 
sont versés à NTI.

Projets menés dans le sous sol de terres appartenant aux Inuit 

Région du Kitikmeot

High Lake1 MMG Canada Ltd.

Hope Bay2 Agnico Eagle Mines Limited

Hood River Inukshuk Exploration Incorporated

WestKit‑0001 West Kitikmeot Gold Corp.

Roma Blue Star Gold Corp.

Goose Sabina Gold & Silver Corp.

Pistol Lake Leeward Capital Corp

Muskox Reef Bathurst Metals Corp.

Région de Kivalliq

Sanaji ValOre Metals Corp.

Amaruk Agnico‑Eagle Mines Limited

Meadowbank3 Agnico‑Eagle Mines Limited

Meliadine4 Agnico‑Eagle Mines Limited

Huckleberry‑00016 Agnico‑Eagle Mines Limited

Peter Lake Meliadine Gold Ltd.

Huckleberry-0002 1233719 B.C. Ltd.

Heninga Lake 1293314 B.C. Ltd.

Duc StrategX Elements Corp.

Région de Qikiqtani

Foxe ValOre Metals Corp.

Baffin Gold Commander Resources Ltd.

Haig Inlet Iron Hemlo Explorers Inc.

Mary River5 Baffinland Iron Mines Corporation

EQE Bay Baffinland Iron Mines Corporation

1. Le projet concerne des terres de la Couronne et des terres visées par des AEM de NTI et des baux 
bénéficiant de droits acquis.  

2. Le gisement Boston est situé en surface de TAI, tandis que les gisements Doris, Madrid, South 
Patch, Naartok et Suluk se trouvent en sous sol de TAI et sont répartis entre des baux bénéficiant 
de droits acquis et des accords d’exploration minérale de NTI. Le prolongement possible du gise-
ment Boston en aval pendage ou parallèlement à la direction vers le nord se trouvera également 
en sous sol de TAI. 

3. Le projet concerne des terres visées par des accords d’exploration minérale de NTI, des baux 
bénéficiant de droits acquis et le bail de production minière de Vault octroyé par NTI. 

4. Le projet concerne des terres visées par des AEM de NTI ainsi que des claims et des baux bénéfi-
ciant de droits acquis.

5. La mine Mary River est située sur une terre visée par un bail bénéficiant de droits acquis. D’autres 
indices et gisements dans la zone concernent une combinaison de droits sur le sous sol de TAI et 
de terres appartenant à la Couronne.

6. John Tugak a été le premier prospecteur inuit à acquérir des TAI (sous‑sol).
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COORDONNÉES 

Service des terres et des ressources de NTI
C.P. 1269
Cambridge Bay (Nunavut)  X0B 0C0
Tél. : 867 983 5600
Téléc. : 867 983 5624

Sites Web :
https://ntilands.tunngavik.com/
Service des terres et des ressources de NTI

https://www.tunngavik.com
Nunavut Tunngavik Incorporated

Carson Gillis, directeur des terres et des ressources
Courriel : cgillis@tunngavik.com

Jorgan Aitaok, conseiller principal, Gestion des res-
sources minérales, pétrolières et gazières
Courriel : jaitaok@tunngavik.com

Chris Kalluk, conseiller principal, Administration, aména-
gement et gestion du territoire
Courriel : ckalluk@tunngavik.com

Prélèvement d'un échantillon d'eau pour la surveillance environnementale de base du projet Ulu. Avec l'aimable autorisation de Blue Star Gold Corp.
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Karen Nutarak, députée provinciale de Tununiq, et l'aînée Joanna Nutarak avec un qulliq 
allumé, s'adressant aux membres de la communauté lors de la Journée de la géodiversité à 
Pond Inlet. Avec l'aimable autorisation de BCGN.

Bureau géoscientifique 
Canada-Nunavut
Depuis sa constitution en 1999 à Iqaluit, le Bureau géoscientifique 
Canada Nunavut (BGCN) est la commission géologique de facto 
du Nunavut. Le BGCN a pour mandat de fournir de l’information et 
une expertise géoscientifiques au Nunavut pour soutenir : 1) l’ex-
ploration et l’exploitation responsables des ressources minérales 
et énergétiques; 2) la construction responsable d’infrastructures; 
3) le renforcement des capacités géoscientifiques; 4) l’éducation 
et la formation; et 5) la sensibilisation. Au cours des 24 der-
nières années, en s’efforçant de remplir son mandat, il a réussi 
à accroître les connaissances et les capacités géoscientifiques 
publiques au Nunavut.

Le BGCN est financé et administré conjointement par Ressources 
naturelles Canada – Secteur des terres et des minéraux – 
Commission géologique du Canada (RNCan STM CGC) et le minis-
tère du Développement économique et des Transports du gouver-
nement du Nunavut (DET GN) et Relations Couronne Autochtones 
et Affaires du Nord Canada (RCAANC). Des représentants de ces 
trois partenaires gouvernementaux et un représentant d’office 
de Nunavut Tunngavik Incorporated (NTI) forment le conseil de 
gestion du BGCN, lequel rend des comptes d’ordre scientifique et 
opérationnel au Bureau. Les trois partenaires gouvernementaux 
fournissent au BGCN le financement de base qui couvre les sa-
laires, les opérations et l’entretien. Un accord d’exploitation définit 
et régit le cadre d’exploitation et de financement du BGCN. Le 1er 
avril 2023, cet accord a été renouvelé jusqu’en 2026.

Le Bureau compte cinq membres professionnels, à savoir le géo-
logue en chef, un stratigraphe du Paléozoïque, un géoscientifique 
des surfaces, un cartographe du substrat rocheux précambrien et 
un spécialiste des SIG. Il est à noter que Linda Ham, géologue en 
chef pendant plus de huit ans au BGCN, a pris sa retraite en juin. 
Nous la remercions de son engagement inébranlable envers le 

BGCN pour assurer l’excellence en géosciences, qui a profité au 
Nunavut, et de son soutien sans réserve au personnel. Nous lui 
souhaitons une bonne et heureuse retraite. M. Danny Wright, de 
la Commission géologique du Canada (Direction du Nord), sera le 
géologue en chef par intérim jusqu’à ce que le poste soit pourvu 
par suite d’un concours. 

Journée internationale de la géodiversité
Le Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut a orchestré les 
célébrations de la Journée de la géodiversité de l’UNESCO. Les 
partenaires collaborateurs étaient le gouvernement du Nunavut, 
Parcs Canada et Baffinland Iron Mines. La Journée internationale 
de la géodiversité, approuvée en 2021 par l’UNESCO, vise à souli-
gner les aspects naturels non biologiques de la Terre, comme les 
montagnes, les roches, les minéraux, les plans d’eau, les paysages 
et plus encore. Quel meilleur endroit pour souligner la géodiver-
sité et la culture qui l’entoure que le Nunavut, un territoire dont le 
drapeau représente l’inukshuk – un repère fait de pierre – et les 
couleurs bleu et or représentant la terre, la mer et le ciel? 

Les célébrations de la Journée de la géodiversité ont eu lieu à 
Pond Inlet, au Nunavut, le samedi 7 octobre 2023. Ce fut une 
journée palpitante au cours de laquelle se sont déroulées des 
activités familiales, des expositions de collections de roches de 
partout au Nunavut, des présentations et des activités culturelles, 
dont une cérémonie d’allumage d’un kudlik par un aîné local et la 
démonstration de techniques de sculpture en pierre de savon par 
un sculpteur de la région. L’événement a grandement contribué à 

Géologues prenant des mesures structurales des roches sédimentaires 
paléoprotérozoïques sur le littoral de Rankin Inlet. Avec l'aimable autorisation du BGCN.
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sensibiliser les gens à l’importance de la géodiversité dans la pres-
tation de nombreux services importants dont nous dépendons 
en tant que société et au fait que la géodiversité est le fondement 
de toute la biodiversité. Il a également contribué à sensibiliser la 
localité au BGCN et au rôle de ce dernier dans la diffusion d’infor-
mation géoscientifique au Nunavut. Des remerciements particu-
liers sont adressés à Lorraine Lebeau, du BGCN, qui a fourni un 
effort considérable, bien au-delà des attentes, pour coordonner la 
réunion d’un groupe diversifié d’organismes du gouvernement, du 
secteur privé et de la communauté locale afin que cette journée 
soit une excellente réussite pour tous.

BGCN – Sciences
Stratigraphie du Paléozoïque : La recherche poursuivie par 
Shunxin Zhang, Ph. D., sur la stratigraphie du Paléozoïque en 2023 
porte notamment sur ce qui suit : 

1. La stratigraphie du Paléozoïque dans le sud ouest de la 
péninsule de Boothia

À la suite de ses travaux antérieurs pour améliorer la 
stratigraphie du Cambrien supérieur et de l’Ordovicien 
inférieur dans le secteur non perturbé structurellement 
du sud ouest de la péninsule de Boothia, Mme Zhang s’est 
concentrée sur la biostratigraphie des conodontes de 
l’Ordovicien inférieur et supérieur et la révision de la li-
thostratigraphie dans les zones de plissement et de faille 
du soulèvement de Boothia, dans le sud ouest de la pé-
ninsule de Boothia en 2023. Les résultats ont été publiés 
dans la Revue canadienne des sciences de la Terre. 

2. La biostratigraphie des conodontes ordoviciens dans le 
nord ouest de l’île de Baffin (zones cartographiques 37F et 
37C) ainsi que l’âge et le diachronisme de la formation Ship 
Point dans le bassin Foxe

En se fondant sur les principaux microfossiles de cono-
dontes, Mme Zhang a constaté une lacune stratigraphique 
liée à la partie inférieure de l’Ordovicien moyen au sein 
de la formation et a relevé le diachronisme de la forma-
tion de Ship Point dans le bassin Foxe pour la première 
fois dans l’histoire de l’étude de la géologie paléozoïque 
dans la région. Un manuscrit découlant de ce projet a été 
accepté par la Revue canadienne des sciences de la Terre 
en vue de sa publication.

3. Échelle géochronologique internationale

Mme Zhang s’est jointe à un projet GEM-3 pour contribuer 
à l’échelle géochronologique internationale. Sa participa-
tion comprend notamment des données sur la biostra-
tigraphie des conodontes du Cambrien supérieur, de 
l’Ordovicien et du Silurien supérieur du bassin de la baie 
d’Hudson (zone extracôtière de la baie d’Hudson et île 
Southampton), du bassin Foxe (presqu’île Melville, sud de 
l’île de Baffin, nord de l’île de Baffin), du bassin du détroit 
d’Hudson (île Akpatok), des îles de l’Arctique (péninsule 
de Boothia, île Cornwallis, île Devon et île d’Ellesmere) 
et du sud du Canada (sud de l’Ontario et île d’Anticos-
ti, au Québec). 

Géologie de surface : Tommy Tremblay (géologue de surface) 
continue d’enrichir les connaissances régionales en matière de 
géologie de surface dans les régions du Nunavut. Ses travaux 
portent sur les deux principaux projets suivants : 

1. Base de données sur la géochimie et la minéralogie des 
sédiments de surface. En compilant les données géo-
chimiques et minéralogiques de surface pour le Nunavut, 
les emplacements et de brèves descriptions des échan-
tillons minéralogiques et géochimiques des sédiments de 
surface ont pu être publiés dans le sommaire des activités 
du BGCN de 2021. La phase initiale de compilation des 
données géochimiques est en cours pour une méthode 
d’analyse sélectionnée (ICP MS avec dissolution en acide 
nitrochlorhydrique). La base de données peut être interro-
gée et contient une série complète de métadonnées (p. ex. 
méthode d’analyse, dissolution et granulométrie) associées à 
chaque analyse. 

2. Modélisation de l’érosion et du transport glaciaires. Le travail 
d’exploration minérale au moyen de sédiments glaciaires 
requiert une bonne compréhension de la séquence des écou-
lements glaciaires qui ont eu une incidence sur le transport 
glaciaire des sédiments. Un nouveau projet de modélisation 
numérique est entrepris dans le but d’établir la trajectoire des 
matières érodées lors de leur transport par les glaciers conti-
nentaux du Quaternaire. Ces travaux ont mené à la création 
d’un modèle appelé GO-GTM – un modèle du transport et de 
l’érosion glaciaires qui est délimité par les trajectoires des 
écoulements glaciaires et leur chronologie, les distances du 
transport glaciaire et les taux d’érosion, tels que déterminés 
par les isotopes cosmogéniques. Ce modèle est maintenant 
prêt à être validé dans différents systèmes de terrains gla-
ciaires au Nunavut et ailleurs au Canada. 

Cartographie du substrat rocheux : Lorraine Lebeau, géologue 
régionale – cartographie du substrat rocheux du Précambrien, a 
travaillé à deux projets de cartographie. 

1. Le projet de géologie structurelle et de stratigraphie visant 
la région du lac Agikuni est un travail géoscientifique mené 
par le Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut, en collabora-
tion avec la Commission géologique du Canada, l’Université 
Simon Fraser et l’Université de Regina. Le projet comprend la 
cartographie du substrat rocheux, l’analyse stratigraphique 
et structurelle ainsi que des études géochronologiques de la 
zone du lac Angikuni dans la région du Kivalliq au Nunavut. 
Auparavant, le travail sur le terrain devait avoir lieu au cours 
des étés 2023 2024, mais le projet a été reporté aux étés de 
2024 et de 2025. D’autres travaux ont été effectués cet été 
(2023), notamment la reprise d’échantillons archivés, préle-
vés dans cette région au cours des années 1960, lors d’une 
campagne de la Commission géologique du Canada. À l’heure 
actuelle, des étudiants de cycle supérieur se concentrent sur 
les échantillons archivés, tandis que les autres efforts sont 
axés sur les modifications de permis, la demande de permis 
pour le plateau continental polaire et les stratégies de partici-
pation communautaire.
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2. Le Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut, en partenariat 
avec la Commission géologique du Canada, a effectué une 
visite sur le terrain et un levé de courte durée, soit une se-
maine, à Rankin Inlet, de juillet à août 2023. Le levé englobait 
la cartographie sédimentologique, structurelle et stratigra-
phique de la localité en vue de la publication de rapports en 
libre accès et, ultimement, d’une carte géologique détaillée 
de la localité. Sally Pehrsson, de la Commission géologique du 
Canada, a dirigé la visite sur le terrain, à laquelle ont participé 
une douzaine de personnes. Une brochure officielle sur cette 
visite géologique sera publiée par la CGC et le BGCN.

Diffusion des données publiques
Mettre les données géoscientifiques à la disposition du public est 
une priorité pour le BGCN. Le BGCN gère et diffuse des données 
(dont certaines données et publications de RCAANC) par l’entre-
mise de deux sites Web : https://cngo‑bgcn.ca/fr/ et nunavutgeos-
cience.ca. Au cours de la première moitié de 2023, des problèmes 
techniques liés au site Web cngo.ca sont survenus, ce qui a fait en 
sorte qu’il a été difficile pour le public d’accéder à l’information. Il 
est également reconnu que le site NunavutGeoscience.ca est en 
constante évolution. Sous la direction du BGCN, les partenaires (le 
gouvernement du Nunavut et RCAACNC) travaillent actuellement 
à réviser et à mettre à jour le site Web pour en améliorer l’inter-
face utilisateur et pour faciliter l’accès aux données géoscienti-
fiques publiques. 

Publications du BGCN
Commission géologique du Canada. Surficial geology, Arrowsmith 
River south, Nunavut, NTS 56-O south, Commission géologique du 
Canada, carte géoscientifique du Canada 397 (conversion du mo-
dèle de données de surface v.2.3.14 – OF4281), Bureau géoscien-
tifique Canada‑Nunavut, carte de dossier public 2023‑01, échelle 
1:100 000, 2023. En ligne : <https://doi.org/10.4095/314543>.

Kelley, S.E., R. McKillop, M. Ross et T. Tremblay. Surficial geology, 
Coral Harbour, Southampton Island, Nunavut, NTS 46B, Bureau 
géoscientifique Canada‑Nunavut, carte de dossier public 2023‑
02, échelle 1:125 000, 2023.

Kelley, S.E., M. Ross et T. Tremblay. Surficial geology, Smyth 
Harbour area, Southampton Island, Nunavut, NTS 46G/3 and 4; 
Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut, carte de dossier public 
2023‑03, échelle 1:50 000, 2023.

Shunxin Zhang. Lower and Upper Ordovician conodont biostra-
tigraphy and revised lithostratigraphy in the fault and fold zones 
of the Boothia Uplift, south‑western Boothia Peninsula, Nunavut. 
Canadian Journal of Earth Sciences, 2023. En ligne : <https://doi.
org/10.1139/cjes‑2022‑0134>.

Steenkamp, H.M., N. Wodicka, C.J.M. Lawley, T. Peterson, W. 
Garrison, I. Therriault, J. Kendrick, O.M. Weller et V. Tschirhart. 
Bedrock geology, Daly Bay area, Kivalliq, Nunavut, NTS 56-A, 
46-D west, 46-E southwest, and 56-H south, Commission 
géologique du Canada, carte géoscientifique du Canada 458, 
Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut, carte de dossier public 
2023‑04, échelle 1:150 000, 2023. Sur Internet : <https://doi.
org/10.4095/331888>.

Steenkamp, H.M., N. Wodicka, C.J.M. Lawley, T. Peterson, J. 
Kendrick, O.M. Weller et V. Tschirhart. Bedrock geology, Armit Lake 
area, Kivalliq, Nunavut, NTS 56-B and 56-C east, Commission 
géologique du Canada, carte géoscientifique du Canada 459, 
Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut, carte de dossier 
public 2023‑05, échelle 1:150 000, 2023. En ligne : <https://doi.
org/10.4095/331889>.

Steenkamp, H.M., N. Wodicka, O.M. Weller, J. Kendrick, I. Therriault, 
T. Peterson, C.J.M. Lawley et V. Tschirhart. Bedrock geology, Wager 
Bay area, Kivalliq, Nunavut, parts of NTS 56-F, G, Commission 
géologique du Canada, carte géoscientifique du Canada 460, 
Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut, carte de dossier 
public 2023‑06, échelle 1:150 000, 2023. En ligne : <https://doi.
org/10.4095/331890>.

Soumis

Guyot‑Messier, L., L.E. Lebeau, B. Knox et B.M. Saumur. Izok Lake 
targeted volcanogenic massive‑sulphide (VMS) mineralization 
in the Slave craton project, western Nunavut: a field summary of 
deposit mineralization and alteration (accepté), BGCN, 2023.

Lebeau, L.E., B. Knox et L. Guyot‑Messier. Izok Lake targeted 
volcanogenic massive‑sulphide (VMS) mineralization in the Slave 
craton project, western Nunavut: a field summary of regional rock 
types (accepté), BGCN, 2023.

Shunxin Zhang. Ordovician conodont biostratigraphy of northwes-
tern Baffin Island, Nunavut, Canada, with new insights into the 
age and diachronism of the Ship Point Formation in the Foxe Basin 
(accepté). Revue canadienne des sciences de la Terre, 2023.

COORDONNÉES

Bureau géoscientifique Canada Nunavut
1106, promenade Ikaluktuutiak
Iqaluit (Nunavut)  X0A 3H0

Sites Web
https://cngo‑bgcn.ca/fr/
https://nunavutgeoscience.ca/fr/

Danny Wright, géologue en chef par intérim
Cellulaire : 613‑323‑2504
Courriel : danny.wright@nrcan-rncan.gc.ca

Celine Gilbert, spécialiste en SIG 
Téléphone : 867‑222‑2930
Courriel : celine.gilbert@nrcan-rncan.gc.ca

Lorraine Lebeau, géologie du substrat rocheux 
du Précambrien
Cellulaire : 867‑222‑1232
Courriel : lorraine.lebeau@nrcan-rncan.gc.ca

Tommy Tremblay, géologie de surface
Cellulaire : 867‑975‑1453
Courriel : tommy.tremblay@nrcan-rncan.gc.ca

Dr. Shunxin Zhang, géologie du Paléozoïque
Cellulaire : 867‑222‑2452
Courriel : shunxin.zhang@nrcan-rncan.gc.ca
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Falaises de marbre derrière la piste de l'aéroport de Kimmirut, avec un Twin Otter au premier plan. Avec l'aimable autorisation de CIRNAC.
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La région de Kitikmeot est située à l’ouest et au nord de la partie 
continentale du Nunavut et comprend la presqu’île de Boothia, 
les îles King William et Stefansson et une partie des îles Victoria, 
Prince of Wales et Somerset. D’une superficie de 443 277 
kilomètres carrés (km2), cette région est la plus petite des trois 
régions du Nunavut et sa population totale est estimée à un peu 
plus de 7 000 personnes dans cinq collectivités. Cambridge Bay 
(Ikaluktuuttiaq), située sur l’île Victoria, est la plus grande collecti-
vité de Kitikmeot. Gjoa Haven (Uqsuqtuuq) est situé sur l’île King 
William, et Kugaaruk, Kugluktuk et Taloyoak sont situés sur le 
continent. Yellowknife, la capitale des Territoires du Nord‑Ouest, 
est le principal centre de logistique et d’approvisionnement de 
cette région. 

La partie continentale de la région de Kitikmeot est dominée par 
les roches archéennes et protérozoïques des provinces géolo-
giques de l’Ours, des Esclaves et de Churchill, et les îles au nord, 
par la plateforme de l’Arctique datant du Paléozoïque. L’or, les 
métaux communs, l’uranium, les éléments du groupe du platine 
et les diamants y sont depuis longtemps recherchés. En octobre 
2023, la région comportait 978 claims miniers couvrant 1 184 621 
hectares, 16 permis de prospection couvrant 227 532 hectares, et 
270 baux miniers couvrant 219 205 hectares, pour une superfi-
cie totale de plus de 1,6 million d’hectares. Cette région compte 
quatre anciennes mines : les mines d’argent Roberts Bay et Ida 
Bay situées dans la région Hope Bay, ainsi que la mine d’or Lupin et 
la mine de diamants Jéricho situées près du lac Contwoyto et de la 
frontière des Territoires du Nord‑Ouest. 

Les opérations minières de la mine Hope Bay d’Agnico Eagle 
Mines Ltd. demeurent suspendues. Toutefois, les travaux d’explo-
ration souterraine du gisement Doris et les travaux d’exploration 
régionale des gisements Doris et Madrid se sont poursuivis tout 
au long de 2023, avec le forage de 194 trous totalisant 119 771 
mètres en date de la fin du troisième trimestre. Les forages à 
Doris ont recoupé la minéralisation à l’extérieur des anciennes 
zones de forage, et l’exploration régionale à Madrid a permis de 
relever une nouvelle minéralisation à haute teneur entre la cible 
Suluk et la parcelle 7. Agnico continue d’évaluer les scénarios 
de production à Hope Bay, et a fixé un objectif de 350 000 à 
400 000 onces d’or par année.

En avril 2023, B2Gold Corp a acquis le projet de mine d’or Back 
River de Sabina Gold & Silver Corp. Les travaux de construction 
au gisement Goose sont demeurés en bonne voie d’atteindre l’ob-
jectif de production commerciale au premier trimestre de 2025. 
À la suite de l’acquisition du projet, B2Gold a approuvé un budget 
d’exploration de 20 millions de dollars pour l’exploration régionale 
et le forage d’environ 25 000 m en 2023, afin d’augmenter les 
ressources minérales des gisements Umwelt et Llama. La mise en 
valeur de la mine s’est poursuivie dans le cadre du projet, consis-
tant à prolonger la piste d’atterrissage, à entreprendre plus tôt 
la construction d’une route de glace hivernale et à exécuter des 
travaux d’extraction de la fosse Echo pour accroître la capacité de 
stockage des résidus. B2Gold prévoit poursuivre le travail sur la 
proposition soumise par Sabina à la Commission d’aménagement 
du Nunavut (CAN) et à la Commission du Nunavut chargée de 
l’examen des répercussions (CNER) concernant une installation 
d’énergie renouvelable de 59 mégawatts. 

Blue Star Gold Corp. a annoncé en avril 2023 que la demande 
d’aide financière qu’elle a présentée au titre du programme 
Discover, Invest, Grow (DIG) du gouvernement du Nunavut avait 
été approuvée par suite du succès de son programme d’explo-
ration et de forage sur ses propriétés d’Ulu et de Hood River en 

2022. En 2023, l’entreprise s’est concentrée sur la cartographie du 
substrat rocheux régional et la prospection à Ulu, à Hood River et 
à Roma. La zone Mikigon constitue une nouvelle découverte d’or à 
Hood River. On y a décelé une minéralisation aurifère logée dans la 
roche métasédimentaire, à une teneur de 47,1 grammes par tonne 
mesurée dans un échantillon de surface ponctuel. La zone d’inté-
rêt Auma, entre Roma et Hood River, a produit 47,6 grammes d’or 
par tonne dans d’un échantillon ponctuel présentant de l’or visible, 
et l’échantillonnage à Rhonda et à Penthouse a permis d’établir un 
potentiel de métaux communs en plus de l’or. 

Viridis Mining and Minerals Limited a lancé un programme 
d’exploration en 2023 sur les propriétés de Gold Bugs et d’Esker 
Lake, toutes les deux faisant partie du projet de mine d’or South 
Kitikmeot sur lequel une option a été posée par Silver Range 
Resources. La société a réalisé un levé géophysique à Gold Bugs, 
à Esker Lake et à Thistle Lake en avril, suivi d’un programme de 
forage au diamant à sept trous en été. Les résultats des forages 
d’Esker Lake ont notamment permis de déceler des intervalles de 
minéralisation aurifère à haute teneur dans un horizon de forma-
tion ferrifère. L’exploration et la prospection régionales, ainsi que 
le rééchantillonnage d’anciennes carottes de forage d’Esker Lake 
sont prévus dans le cadre de futurs travaux.

En mars 2023, SPC Nickel a annoncé qu’elle avait conclu une 
entente d’option avec Bathurst Metals Corp., par l’entremise de 
laquelle SPC Nickel peut acquérir une participation de 100 % 
dans les propriétés de McGregor et de Speers Lake. Aux termes 
de cette entente, SPC Nickel détient maintenant un titre minier 
de plus de 650 km2 du complexe stratifié de roches intrusives de 
Muskox. La société avait prévu procéder à un programme estival 
à Muskox en 2023, notamment par rapport aux nouveaux claims 
visés par l’option, mais aucun travail n’a pu être effectué cette 
année en raison des feux de forêt aux Territoires du Nord‑Ouest.

Bathurst Metals compte plusieurs projets de mine d’or, à sa-
voir McAvoy Lake, TED et Turner Lake, et un projet de mine de 
cuivre‑nickel, Gela Lake, à l’ouest de Bathurst Inlet. La société 
détient également le projet de mine de nickel-cuivre-éléments 
du groupe du platine (EGP) de Muskox Reef dans l’intrusion de 
Muskox. Bathurst Metals a posé une option sur deux autres 
projets dans l’intrusion, à savoir McGregor Lake et Speers Lake, 
auprès de SPC Nickel Corp. en mars 2023. Lors du programme 
d’exploration sur le terrain de 2023, les problèmes logistiques 
découlant des feux de forêt aux Territoires du Nord‑Ouest ont 
limité les travaux de cette société à la propriété de Gela Lake. Des 
travaux de cartographie et des levés sur échantillon des roches 
et des sols sur le terrain le plus prometteur ont été effectués. Dix 
échantillons ponctuels ont également été prélevés sur une struc-
ture sous-verticale avec minéralisation visible de cuivre, et les 
résultats d’analyse des échantillons comprenaient des concentra-
tions importantes d’or, de cuivre et de bismuth.

À l’origine, le projet Epworth d’Emerald Geological Services était 
axé sur l’exploration aurifère, mais de solides résultats liés au 
cuivre et au zinc ont donné lieu à un changement d’orientation. Les 
résultats du programme de 2022 indiquent qu’il y a au moins deux 
horizons minéralisés parallèles le long du linéament principal de la 
propriété. Lorsqu’ils sont exposés à la surface, les horizons miné-
ralisés ont une largeur allant jusqu’à 12 mètres et contiennent des 
filons de quartz‑carbonates riches en sulfures. En 2023, d’autres 
activités d’échantillonnage ont eu lieu sur une distance de 4,9 km 
le long des horizons minéralisés, ainsi que sur un horizon riche en 
galène à 2 km au sud‑est.

Région de Kitikmeot
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La région de Kivalliq, d’une superficie de 445 109 km2, comprend 
la majorité de la partie continentale du Nunavut ainsi que les îles 
Southampton et Coats. Elle est délimitée par le Manitoba au sud, 
la région de Kitikmeot et les Territoires du Nord‑Ouest à l’ouest, et 
la baie d’Hudson à l’est. L’exploration et l’exploitation minière dans 
cette région sont concentrées à Rankin Inlet (Kangiqliniq), le grand 
centre d’intérêt de la région, et à Baker Lake (Qamani'tuaq), la 
seule collectivité de la partie continentale du territoire. Les autres 
collectivités du Kivalliq sont Arviat, Whale Cove (Tikirarjuaq), 
Chesterfield Inlet (Igluligaarjuk), Coral Harbour (Salliq) et Naujaat. 
L’exploitation minière dans la région de Kivalliq se fait depuis 
longtemps : l’ancienne mine de nickel North Rankin, exploitée de 
1957 à 1962, et la mine d’or Cullaton‑Shear Lake à l’ouest d’Arviat 
comptent parmi les premières mines canadiennes au nord du 
60° parallèle. La population de la région a été estimée à 11 045 
habitants en 2021, dont plus de la moitié étaient établis à Rankin 
Inlet et à Arviat. 

La géologie de Kivalliq comprend des roches plutoniques datant 
de l’Archéen et du Protérozoïque, des bassins sédimentaires du 
Paléoprotérozoïque et les nombreuses ceintures de métasédi-
ments et de roches vertes des domaines de Rae et de Hearne de 
la province occidentale de Churchill. Les strates sédimentaires 
de l’ère paléozoïque des basses terres de la baie d’Hudson se 
trouvent à l’est sur les îles Southampton et Coats. Le potentiel 
minier de la région du Kivalliq est diversifié et comprend d’impor-
tantes occurrences de minéraux et des gisements connus d’or, 
d’uranium, de diamants, de nickel, d’éléments du groupe du platine 
et d’éléments de terres rares. En octobre 2023, la superficie 
visée par le régime minier dans la région a augmenté de 13 % par 
rapport à 2022 pour atteindre 1,89 million d’hectares. On compte 
1 433 claims miniers, 187 baux miniers et 7 permis de prospection 
restants. L’or reste la principale cible de l’exploration dans la ré-
gion, quoique la forte augmentation de l’exploration pour le nickel, 
le cuivre, le cobalt et les EGP s’est poursuivie en 2023.

Au complexe de Meadowbank, Agnico Eagle Mines Ltd. a 
poursuivi le forage d’exploration régional dans les zones IVR et 
Whale Tail de même que dans le gisement souterrain Amaruq, 
en vue d’étendre l’opération des travaux à Amaruq au‑delà de la 
fermeture prévue de la mine en 2026‑2027. À Meliadine, Agnico 
Eagle a pu élargir la minéralisation du gisement Tiriganiaq à l’est 
et à l’ouest, et a poursuivi le forage de conversion à Wesmeg et le 
forage d’exploration et de conversion dans la zone Pump.

Canadian North Resources Inc. a achevé une campagne de forage 
de 20 000 mètres en octobre dans le cadre de son projet de 
nickel-cuivre-cobalt-EGP à Ferguson Lake, au cours de laquelle la 
minéralisation sulfurée a été recoupée dans 69 des 75 trous. Le 
programme visait à analyser l’expansion des zones Ouest et Est 
parallèlement ou en aval pendage, et à forer les cibles près de la 
surface des zones Anomaly‑51 et M. Les résultats initiaux du pro-
gramme ont permis de relever de nouvelles zones de sulfures de 
nickel-cuivre-EGP massifs jusqu’à 3 mètres d’épaisseur, et des sul-
fures disséminés jusqu’à 110 mètres de largeur. La minéralisation 
dans la zone ouest a été étendue à 250 mètres sous la surface et 
demeure ouverte en profondeur. Canadian North prévoit intégrer 
les résultats de 2022 et de 2023 dans une nouvelle estimation 
des ressources conforme à l’IN 43‑101 pour le gisement.

La légère hausse des activités de prospection uranifère dans la 
région du Kivalliq observée en 2022 s’est également poursuivie 
en 2023. Latitude Uranium a fait l’acquisition du projet Angilak 
de ValOre Metals en juin 2023, acquisition qui a été suivie d’un 
programme de 8 millions de dollars comprenant l’exploration 
régionale et le forage au diamant de 5 600 mètres. Deux nou-
veaux horizons minéralisés ont été découverts sous la profondeur 
de forage historique dans la zone principale ouest, et les premiers 
résultats d’analyse du forage au diamant comprennent notam-
ment de l’U3O8 à 7,54 % sur plus de 1,6 m dans un trou intercalaire 
de la zone principale est. Dans le bassin de Thelon, Forum Energy 
Metals a réalisé son programme initial de forage au diamant à la 
cible de Tatigaaq dans le cadre du projet Nunavut pour donner 
suite à ses travaux géophysiques et à ses études documentaires 
de 2022. Les premiers résultats du programme comprenaient 
une teneur en U3O8 de 2,25 % sur 11,1 m et une teneur de 1,01 % 
d’U3O8 sur 6,2 m, ainsi qu’une teneur de 4,36 % d’U3O8 sur 1,3 m.

Un programme estival d’exploration régionale a été réalisé à l’em-
placement du projet de mine d’or Pistol Bay, qui appartient main-
tenant entièrement à Whale Cove Gold Corp. Le projet comprend 
le gisement Vickers, avec des ressources inférées de 1,58 million 
d’onces d’or à une teneur de 2,2 grammes d’or par tonne en 2020. 
Les travaux effectués sur la propriété comprenaient la cartogra-
phie, la prospection et l’échantillonnage régionaux.

Région de Kivalliq

Ci-dessus : Des géologues discutent des interprétations structurales du projet Pistol Bay. Avec l'aimable autorisation de Whale Cove Gold Corp.
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La région du Qikiqtani, qui a une superficie de 1 040 418 km2, est 
la plus grande des trois régions du Nunavut. Elle est principale-
ment composée des îles de l’archipel arctique canadien, de la 
presqu’île Melville et des îles Belcher, dans la baie d’Hudson. Elle 
comprend six grandes îles, à savoir Axel Heiberg, Baffin, Bathurst, 
Devon, Ellesmere et Somerset. Parmi les plus petites îles d’im-
portance, mentionnons les îles Amund Ringnes, Bylot, Cornwallis, 
Ellef Ringes et Prince Charles. 

La région repose sur des 
roches des périodes de 
l’Archéen et du Protérozoïque 
de la province de Churchill, sur 
des roches du Paléozoïque 
de la plateforme arctique et 
sur la ceinture d’Innuitian. 
Elle comprend de nombreux 
gisements minéraux connus, 
dont le fer, les diamants, l’or, 
les métaux communs, les 
éléments du groupe du platine 
et les saphirs. La seule mine en 
exploitation dans la région est 
la mine de minerai Mary River 
de Baffinland; les anciennes 
mines de plomb zinc Nanisivik 
et Polaris, situées au nord de 
l’île de Baffin et sur l’île Little 
Cornwallis, respectivement, 
ont fermé leurs portes en 
2002 après plus de 20 ans 
de production. 

Comptant environ 20 000 
habitants, la région du Qikiqtani 
est la plus peuplée des trois 
régions du Nunavut. La capitale 
territoriale, Iqaluit, compte 

environ 8 300 habitants et est située au sud de l’île de Baffin. 
Iqaluit constitue le principal centre logistique pour les 12 collec-
tivités de la région : Arctic Bay (Ikpiarjuk), Kinngait (Cape Dorset), 
Clyde River (Kangiqtugaapik), Kimmirut, Pangnirtung, Pond Inlet 
(Mittimatalik) et Qikiqtarjuaq sur l’île de Baffin, Sanikiluaq sur l’île 
Flaherty du groupe des îles Belcher de la baie d’Hudson, Igloolik et 
Sanirajak (Hall Beach) sur la presqu’île Melville, et enfin Resolute 
(Qausuittuq) et Grise Fiord (Aujuituuq), dans le Haut‑Arctique. 
Les collectivités de Pond Inlet, d’Igloolik, de Sanirajak et d’Iqaluit, 
principalement sous la direction gouvernementale (fédéral et 
territorial), fournissent personnel, services et matériel pour les 
activités de prospection et d’exploitation minière dans la région. 

Plusieurs sociétés minières et d’exploration ont mené des acti-
vités dans la région de Qikiqtani en 2023. Sur l’île de Baffin, De 
Beers Canada Inc. a participé activement aux opérations du projet 
diamantaire Chidliak au nord‑est d’Iqaluit, et Baffinland Iron Mines 
Corporation a participé activement aux opérations de sa mine de 
fer Mary River. Sur l’île Somerset, American West Metals Limited 
a mené des activités dans le cadre du projet cuprifère Storm, tout 

comme Bronzite Exploration, dans le cadre du projet cuprifère 
Crowberry. En octobre 2023, des claims miniers, des permis de 
prospection et des baux miniers couvrant au total 831 235 hec-
tares étaient détenus dans la région, ce qui représente une baisse 
importante par rapport aux titres détenus en novembre 2022. 

Baffinland a annoncé en février 2023 que la société reverrait ses 
plans de construction d’une voie ferrée pour le transport de mine-
rai vers le sud jusqu’à Steensby Inlet, plans qui avaient été mis de 
côté en 2012 en faveur d’une route toutes saisons jusqu’à Milne 
Inlet, au nord de la mine, en raison du faible prix du minerai de fer. 
En octobre, la société a reçu l’aval de la Commission du Nunavut 
chargée de l’examen des répercussions (CNER) et du ministre des 
Affaires du Nord pour continuer à transporter 6 millions de tonnes 
(Mt) de minerai de fer par année en 2023 et 2024, et jusqu’à 1,8 Mt 
supplémentaire de minerai « coincé », qui n’avait pu être transpor-
té en 2022 en raison de l’état des glaces. Le dernier minéralier de 
2023 a quitté Milne Inlet à la fin d’octobre, achevant une saison de 
transport d’un peu plus de 6 Mt de minerai en 75 expéditions.

De Beers Canada, dans le cadre de son projet Chidliak, a lancé en 
2023 son premier programme d’exploration depuis l’acquisition 
de la propriété en 2018. Aussi en 2023, la société a effectué une 
étude pour évaluer la conception de la mine au site; les résultats 
positifs ont incité De Beers à poursuivre les travaux environ-
nementaux préliminaires et les demandes de permis pour une 
future mine. Les travaux d’exploration de De Beers Canada à 
Chidliak étaient axés sur le forage de délimitation des ressources 
à la kimberlite CH 6, ainsi que sur la mise à l’essai de méthodes 
de balayage autonome des carottes pour le travail à distance. 
L’exploitation forestière géotechnique et les études de base sur 
l’environnement ont complété les activités du programme. En 
octobre 2023, la société a reçu de la CNER des lignes directrices 
propres au projet pour la présentation de l’ébauche de l’étude 
d’impact environnemental.

Plus au nord, American West Metals Ltd. a réalisé un programme 
estival au site du projet de métaux communs Storm Copper, sur 
l’île Cornwallis, ce qui lui a permis de respecter les exigences de 
l’entente d’option conclue avec Aston Bay Holdings. American 
West a également procédé à l’acquisition de 80 % du projet 
d’Aston Bay. Le programme estival comprenait le forage par 
circulation inverse et le forage au diamant, deux méthodes qui 
ont permis de relever deux zones de minéralisation de cuivre près 
de la surface qui étaient auparavant inconnues. American West 
a également pu étendre la zone minéralisée connue dans la zone 
4100N à 1 300 mètres, sur une largeur moyenne de 400 mètres. 
La société prévoyait utiliser les résultats du programme de 2023 
dans une estimation révisée des ressources de Storm conforme 
à l’IN 43‑101.

Bronzite Exploration Corp. a prévu un programme estival en 2023 
sur sa propriété de Crowberry récemment acquise, à l’extrémité 
sud de l’île Somerset. Le programme comprenait des activités 
d’échantillonnage et de cartographie ainsi que la réalisation de 
levés par drone. La société participe à l’initiative Xplor de BHP, 
un programme d’accélération qui aide les sociétés d’explo-
ration initiale de minéraux critiques à préparer leurs projets à 
l’investissement.

Région du Qikiqtani

Ci-dessus : Hélicoptère transportant des matériaux au projet diamantifère Chidliak de De Beers Canada. Avec l'aimable autorisation de De Beers Canada Inc.
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  Métaux communs

101 Crowberry Copper

Exploitant/
propriétaire

Bronzite Exploration Corp.

Produit cuivre

SNRC 057G13, 057G14, 058B03 – 058B05

Régime foncier terres de la Couronne

Lieu 283 km au nord de Taloyoak

Bronzite Exploration, un nouveau venu dans le domaine de l’ex-
ploration au Nunavut, a fait l’acquisition des cinq premiers claims 
miniers constituant sa propriété de Crowberry en 2022. Cette der-
nière a été agrandie en février et en août 2023, jusqu’à ce qu’elle 
atteigne sa superficie actuelle, soit environ 23 600 hectares. Le 
projet est situé au nord de Taloyoak, dans la partie la plus méridio-
nale de l’île Somerset.

La société a participé à la première année de l’initiative Xplor de 
BHP, un programme d’accélération de projet qui aide à la prépa-
ration des projets d’exploration de minéraux critiques qui en sont 
aux premières étapes à se préparer en vue des investissements. 
Les participants à l’initiative Xplor peuvent recevoir jusqu’à 
500 000 $ pour mener leurs activités d’exploration, ainsi qu’un 
soutien géologique, opérationnel et commercial en contribution 
non financière de la part de BHP.

Bronzite a préparé un bref programme d’exploration sur les claims 
de Crowberry pour l’été 2023, lequel comprenait des activités 
de prospection, d’échantillonnage et de cartographie géologique 
régionale, et possiblement la collecte de données géophy-
siques par drone.

102 Epworth

Exploitant/
propriétaire

Emerald Geological Services

Produit cuivre, zinc

SNRC 086J16, 086O01, 086O02

Régime foncier terres de la Couronne

Lieu 90 km au sud de Kugluktuk

Le projet Epworth a d’abord été marqué comme une propriété 
aurifère, mais de solides résultats liés aux métaux communs ont 
incité Emerald Geological Services à transformer le projet en pro-
priété à cuivre et à zinc. Epworth est situé à environ 80 km au sud‑
est du hameau de Kugluktuk et à 70 km des côtes. La propriété 
est composée de 15 claims totalisant 8 320 hectares de terres de 
la Couronne. Elle faisait auparavant l’objet d’une entente d’option 
avec Frontline Gold, signée en 2021, mais elle est redevenue la 
propriété unique d’Emerald en novembre 2023.

La propriété d’Epworth est située au‑dessus d’une séquence 
de roches clastiques carbonatées du début du Protérozoïque, 
dans un sous‑bassin situé sur le flanc d’un environnement de rift 
appartenant au supergroupe de Coronation. La séquence a été 
déformée par la fermeture du bassin, ce qui a causé la formation 
de plis d’orientation nord nord ouest et de failles chevauchantes. 
La minéralisation sur la propriété se produit sur le front d’oxydo-
réduction près du point de contact entre les formations Rocknest 
et Odjick, le long des failles chevauchantes et dans les brèches 
carbonatées. Cette présentation a été interprétée comme étant 
similaire à celle des gisements stratiformes de cuivre-argent-co-
balt et de zinc‑plomb‑cuivre de type Mississippi Valley encaissés 
dans des roches sédimentaires. Les horizons de minéralisation 
parallèles sur la propriété sont attribués au pliage et à l’empile-
ment des strates par des failles chevauchantes.

En 2022, l’exploration comprenait un programme d’échantillon-
nage des roches et des sols le long du linéament métallique de 
1,1 km au centre nord de la propriété. Parmi les points saillants du 
programme d’échantillonnage ponctuel, soulignons des teneurs 
allant jusqu’à 37,8 % de cuivre, 27,4 % de zinc, 16,7 % de plomb, 
1 100 parties par million (ppm) d’argent, 3,01 grammes d’or par 
tonne et 1 700 ppm de cobalt. 

Dans le cadre de la campagne d’exploration de 2023, on a prélevé 
des échantillons de dolomite avec des échantillons de chalcopy-
rite, de galène et de sphalérite sur une distance de 4,9 km le long 
de l’axe au sud-sud-est du linéament métallique étendu, ainsi 
qu’un horizon riche en galène sur le même linéament à 2 km au 
sud-sud-est. Le programme de 2023 a donné comme résultat 
des teneurs pouvant atteindre 16,2 % de zinc, 4,37 % de cuivre et 
6,73 % de plomb.

103 104
Nunavut Property (Seal Zinc1, 
Storm Copper2)

Exploitant/
partenaire 

American West Metals Ltd., Aston Bay 
Holdings Inc.

Produit Zinc1, argent1, cuivre2

SNRC 058C022, 058C032, 058C062, 
058C072, 058C102, 058C111,2, 058C121, 
058C131, 058C141,2

Régime foncier terres de la Couronne1,2, TAI (surface)2

Lieu 99 km au sud de Resolute1,  
à 133 km au sud de Resolute2

American West Metals a poursuivi ses activités d’exploration au 
site du projet Storm Copper sur l’île Somerset en 2023. La société 
a respecté son obligation de 10 millions de dollars en dépenses 
d’exploration, en vertu de l’entente d’option de 2021 signée avec 
Aston Bay Holdings Inc. Par conséquent, American West a acquis 
une participation de 80 % dans le projet Aston Bay.

La minéralisation de cuivre à Storm est liée aux strates et est 
logée dans des zones bréchifiées des sédiments dolomitiques 
de la formation de la baie Allen. Elle est interprétée comme un 
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gisement de cuivre encaissé dans des roches sédimentaires et 
dont la minéralisation est semblable aux gisements de cuivre à 
grande échelle en Afrique centrale. Le minerai de Storm devrait 
pouvoir être expédié sans traitement. À Seal, la minéralisation en 
zinc se présente sous forme de sphalérite massive et de pyrite, 
elle est logée dans des strates perméables de grès quartzeux 
entremêlées de dolomite. 

La propriété de Storm comptait un total d’environ 7 100 mètres de 
forage par circulation inverse et de forage au diamant en 2023. Le 
programme de forage par circulation inverse à 56 trous dans les 
zones 4100N, 2750N et 2200N a donné des résultats probants : 
46 m de cuivre avec une teneur de 2,2 % à une profondeur de 
64 m et 29 m de cuivre avec une teneur de 1,5 % à une profondeur 
de 4,6 m. La zone connue de minéralisation près de la surface à la 
cible 4100N a été élargie et s’étend maintenant sur 1,3 km, avec 
une largeur moyenne de 400 m.

Le forage par circulation inverse a été suivi de sept trous de forage 
au diamant grâce auxquels deux zones de minéralisation du cuivre 
près de la surface, Lightning Ridge et Thunder, ont été relevées. 
Parmi les résultats marquants à Lightning Ridge, mentionnons 
15,2 m de cuivre avec une teneur de 2,3 % à une profondeur de 
30,5 m, et à Thunder, 48,6 m de cuivre avec une teneur de 3 % à 
une profondeur de 32,4 m. Tous les trous de forage au diamant 
ont recoupé la minéralisation du cuivre sous la zone près de la 
surface, au même niveau stratigraphique profond, ce qui indique 
que l’horizon minéralisé en profondeur est étendu.

American West prévoyait utiliser les résultats obtenus dans 
le cadre du programme de cette saison pour contribuer à une 
nouvelle estimation des ressources conforme à l’IN 43‑101 pour le 
projet Storm.

  Diamants
201 Chidliak

Exploitant/
propriétaire

De Beers Canada Inc.

Produit Diamants

SNRC 026B01, 026B02, 026B07, 
026B08, 026B10

Régime foncier terres de la Couronne

Lieu 115 km au nord‑est d’Iqaluit

Le projet de mine de diamants Chidliak de De Beers Canada 
Inc. est situé sur la péninsule Hall, dans le sud de l’île de Baffin. 
Soixante-quatorze kimberlites ont été trouvées sur la propriété, 
dont au moins 41 sont diamantifères. Selon une évaluation écono-
mique préliminaire réalisée en 2018 par Peregrine Diamonds avant 
son rachat par De Beers Canada, les kimberlites CH‑06 et CH‑07 
possèdent des ressources présumées combinées de 22,2 millions 
de carats de diamants. 

Quelques activités d’exploration ont été menées à Chidliak depuis 
l’acquisition du projet par De Beers Canada en 2018, à l’exception 
d’un programme de forage au CH‑6 en 2019 et de la poursuite de 
travaux environnementaux préliminaires et d’autres activités de 
surveillance obligatoires. En 2023, De Beers a mené une étude de 
concept interne pour son projet de mine de diamants à Chidliak. 
Les résultats positifs de l’étude ont incité la société à poursuivre 
ses études environnementales de référence sur la propriété et à 
approuver des plans pour l’exécution des processus réglemen-
taires en vue d’une future mine sur le site.

Un programme de forage des ressources a également eu lieu au 
CH‑06 à l’été 2023, afin d’analyser la kimberlite en profondeur. Le 

programme à deux appareils a été couronné de succès, avec le 
forage de quatre trous totalisant 1 454 m de carottes. L’exploitation 
géotechnique des carottes a également été effectuée et la société 
a été en mesure de mettre à l’essai avec succès son processus de 
balayage automatisé à distance des carottes.

De Beers Canada a entamé en 2022 le processus d’examen des 
répercussions environnementales de la CNER pour une mine à 
Chidliak. En octobre 2023, la CNER a communiqué des lignes direc-
trices précises à la société pour la rédaction d’une ébauche d’étude 
d’impact environnemental. De Beers Canada prévoyait procéder 
à des études sur les Inuit Qaujimamatuqangit à Pangirtung et à 
Iqaluit, ainsi qu’à une étude de préfaisabilité pour évaluer diverses 
options de conception de la mine pour la kimberlite CH‑6.

Vue aérienne en direction de l'est vers le camp du projet diamantifère Chidliak de De Beers 
Canada Inc. Avec l'aimable autorisation de De Beers Canada Inc.
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  Or

301  302
Back River  
(George Lake1, Goose Lake2)

Exploitant/
propriétaire

B2Gold Corp.

Produit Or

SNRC 076G071 – 076G101, 076G132, 076G142, 
076J032, 076J042

Régime foncier terres de la Couronne1,2, TAI (sous‑sol)1,2, 
TAI (surface)1,2

Lieu 389 km au sud de Cambridge Bay1, 
361 km au sud‑ouest de Cambridge Bay2

En avril 2023, B2Gold a fait l’acquisition de Sabina Gold & Silver 
Inc. et du projet de mine d’or à Back River, détenu à 100 %, dans le 
sud‑ouest de Kitikmeot. Le projet de Back River consiste en cinq 
blocs de claims miniers le long de la ceinture d’une formation de 
fer rubanée d’une longueur de 80 km. Les travaux de construction 
de la mine Goose à Back River sont en cours, et la première coulée 
d’or de la mine devrait se faire au premier trimestre de 2025.

Le projet de Back River est situé dans la partie centrale de la 
province structurale des Esclaves et repose sur des roches méta-
sédimentaires du groupe de Beechey Lake. La géologie régionale 
de la propriété est composée de formations de fer rubanées 
sous forme d’oxydes et de silicates, et de quantités moindres de 
grauwacke et de mudstone, coupées par des dykes gabbroïques 
et felsiques, qui ont tous subi plusieurs épisodes de déformation.

La majeure partie de la minéralisation aurifère du gisement de 
Goose est contrôlée par la structure, l’or étant présent dans des 
filons de cisaillement de quartz et de quartz carbonatés accompa-
gnés d’une silicification des unités de formation de fer rubanées 
et sédimentaires intercalées. La minéralisation est habituellement 
associée à de la pyrite, de l’arsénopyrite et de la pyrrhotite. L’or 
est aussi présent sous forme libre dans des filons de quartz ou 
de quartz carbonates. La minéralisation aurifère s’observe aussi 
dans les dykes porphyriques à quartz ou quartzo feldspathiques, 
mais ne s’observe pas dans les dykes gabbroïques, car ces 
derniers sont de formation plus récente. La géologie régionale de 
George est semblable à celle de Goose, la minéralisation de l’or se 

produisant dans les minéraux sulfurés encaissés dans une forma-
tion d’oxyde de fer avec un linéament de 20 km.

B2Gold a approuvé un budget de 20 millions de dollars pour un 
programme d’exploration de 27 000 m aux troisième et quatrième 
trimestres de 2023. En date de septembre 2023, on avait foré 
26 trous d’une profondeur totale d’environ 14 000 m à Goose, 
lesquels visaient surtout à vérifier la possibilité d’élargir en aval 
pendage les gisements Umwelt et Llama. Le forage d’exploration 
régionale a donné suite aux cibles relevées dans les zones d’inté-
rêt de George, de Boulder, de Boot et de Del. Au gisement George, 
26 trous ont été forés, soit environ 6 000 m sur une distance 
longitudinale de 10 km. Le programme de forage à cinq appareils 
devait se terminer en décembre. 

Les travaux d’infrastructure sur le site se sont poursuivis, dont 
l’achèvement, en septembre, de l’agrandissement de la piste 
d’atterrissage à 1 525 m à la propriété de Back River afin d’accueil-
lir de plus gros aéronefs, l’achèvement et l’ouverture de la phase 1 
de nouveaux logements pour le personnel à Goose, et le début de 
la construction de la route de glace pour l’hiver 2024. L’installation 
du broyeur à boulets dans l’installation de traitement devait se 
terminer plus tôt que prévu en décembre 2023, et les travaux sur 
d’autres installations minières et ateliers devaient se poursuivre 
tout au long de l’hiver.

Les travaux sur le plan minier pour le gisement Goose ont égale-
ment progressé, et B2Gold a prévu publier un plan minier mis à 
jour pour le gisement au quatrième trimestre. Le plan de la mine 
souterraine a été révisé pour augmenter la production annuelle 
d’or à plus de 300 000 onces par année pour les cinq premières 
années d’exploitation en incluant l’exploitation minière du pilier 
de couronne d’Umwelt. Le développement souterrain a dépassé 
1 300 m, et la première grille de ventilation devait se terminer en 
octobre 2023. La mine à ciel ouvert Echo est exploitée avant le 
début des opérations souterraines à Goose; le minerai du gise-
ment Echo sera stocké et le trou sera utilisé pour fournir une plus 
grande capacité de stockage des résidus.

B2Gold continue de travailler sur une proposition initialement sou-
mise à la CNER par Sabina pour la production d’énergie éolienne 
sur le site de Back River, afin de réduire la dépendance du projet 
au carburant diesel.

303  Greyhound

Exploitant/
Partenaire 

Agnico Eagle Mines Limited, 
Gold79 Mines Ltd.

Produit Or, argent, zinc, cuivre, plomb

SNRC 066A07, 066A09, 066A10

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (surface)

Lieu 38 km au nord ouest de Baker Lake

Le projet Greyhound est situé le long de la route toutes saisons 
reliant la collectivité de Baker Lake au site minier du complexe 
Meadowbank, et comprend 13 baux miniers, représentant une 

Vue aérienne du camp de Goose, propriété de Back River. Avec l'aimable autorisation 
de B2Gold Corp.

30 Nunavut : Activités d’exploration minérale, d’exploitation minière et de géoscience – aperçu 2023



superficie de 13 573 hectares de terres de la Couronne, et deux 
claims miniers représentant une superficie de 2 334,87 hectares. 
Les baux miniers qui constituent le cœur de la propriété sont 
gérés par une coentreprise entre Agnico Eagle en tant qu’exploi-
tant, avec une participation de 67,7 %, et Gold79 Mines avec une 
participation de 32,3 %. Gold79 conserve en totalité la propriété 
des deux claims miniers. 

Sur le site Greyhound, l’exploration aurifère a porté sur le point de 
contact entre une intrusion subvolcanique felsique et les roches 
métavolcaniques mafiques d’une ceinture de roches vertes, le 
tout situé dans le groupe de Woodburn Lake. Elle est axée sur 
une zone fortement silicifiée qui s’étend sur quelque 9 km le long 
de la limite occidentale de la ceinture de roches vertes et sur une 
formation de fer rubanée surmontant la ceinture de roches vertes 
au sud‑ouest du lac Aura, laquelle a une étendue longitudinale 
connue d’environ 10 km. La zone cible de sulfures massifs volca-
nogènes (SMV) d’Outstanding Lake comprend de nombreuses 
anomalies de métaux communs, et une anomalie aurifère isolée, 
découverte lors d’un levé de till en 2020. Cette puissante anoma-
lie électromagnétique conductrice dans la région est interprétée 
comme étant la source des blocs minéralisés en SMV transportés 
par les glaciers qui se trouvent à environ 1 km et dont les teneurs 
atteignent 9,2 % Cu et 18,4 % Zn. 

Agnico Eagle a réalisé des forages aux cibles d’Aura, de Dingo 
et d’Outstanding Lake sur la propriété en 2021. En 2022, Agnico 
Eagle a effectué un levé gravimétrique partiel au sol et de la 
prospection de surface au site du projet. Aucun travail n’était 
prévu pour 2023, et aucune autre information n’a été publiée sur 
le programme.

304  305

306
Hood River1, Roma2, Ulu3

Exploitant/
propriétaire

Blue Star Gold Corp.

Produit Or

SNRC 076L141,3, 076L151,3, 076M022, , 
076M032, 076M072, 076M102

Régime foncier terres de la Couronne 2,3, TAI (sous‑sol)1, 
Couronne 2,3, TAI (surface)3

Lieu 202 km au sud‑est de Kugluktuk1, 
184 km au sud‑est de Kugluktuk2, 
198 km au sud‑est de Kugluktuk3

Blue Star Gold Corp. exploite les propriétés Roma, Ulu et Hood 
River dans la ceinture de roches vertes High Lake, dans la province 
structurale des Esclaves. Le bail minier d’Ulu de 947 hectares, 
acquis par Blue Star en 2020 auprès de Mandalay Resources, et la 
propriété de Hood River sont contigus dans une parcelle de sous‑sol 
appartenant aux Inuit englobant environ 12 000 ha au total, dans la 
partie sud de la ceinture. En 2022, Blue Star a signé avec NTI une 

entente d’exploration minière élargie sur la partie souterraine des 
TAI de Hood River. Roma, acquis en 2021, couvre 7 693 ha dans la 
partie nord de la ceinture de High Lake. En février 2023, Blue Star 
a mis à jour les anciennes ressources pour Ulu conformément à 
l’IN 43‑101 : les ressources actuelles s’élèvent à 572 000 onces d’or 
en ressources mesurées et indiquées, et à 303 000 onces d’or en 
ressources présumées. Le gisement demeure ouvert en profondeur.

Cinq types de minéralisation aurifère différents ont été identifiés sur 
la propriété Ulu, dont une minéralisation associée à des sédiments 
silicifiés, à des sulfures massifs stratoïdes et à trois styles de filons 
de quartz polymétalliques. La propriété Roma est structurellement 
complexe; la minéralisation aurifère dans la partie sud-ouest de 
la propriété est présente dans un anticlinal composé d’unités de 
gabbro, de tuf intermédiaire et de schiste à biotite. Le flanc ouest de 
l’anticlinal est coupé par la zone de cisaillement Kennarctic, orientée 
vers le nord, laquelle sépare les roches volcaniques de la région de 
High Lake des roches plus jeunes à l’est. 

La campagne de terrain de Blue Star en 2022 s’est déroulée de juin 
à septembre et a été conçue pour assurer le suivi des résultats du 
forage et du levé magnétique aérien de 2021. Des carottes orien-
tées, réparties sur 28 trous de forage, ont été prélevées, et un levé 
magnétique aérien a été réalisé sur la propriété. Un programme de 
géochimie du till sur les claims miniers de Roma, au moyen du procé-
dé d’analyse rapide de l’or à faible niveau detectORE™, a permis 
de repérer plusieurs zones cibles sous-explorées ou inexplorées à 
proximité du gisement Flood : le corridor Zebra‑Dagg, le linéament 
structural minéralisé en arsénopyrite de Gravy et le linéament 
Bouncer. La société a également progressé dans l’assainissement 
du site d’Ulu en général.

Blue Star Gold a annoncé, en avril 2023, que sa demande de 
participation au programme Discover, Invest, Grow du gouverne-
ment du Nunavut avait été approuvée et que la société serait en 
mesure d’appliquer la contribution à son programme lancé en 2022. 
Le programme Discover, Invest, Grow vise à appuyer les activités 
d’exploration au Nunavut en contribuant jusqu’à 25 % des dépenses 
admissibles d’une entreprise, jusqu’à concurrence de 250 000 $ par 
année civile et d’un maximum de 500 000 $ pour la durée du projet.

Des géologues du projet Ulu de Blue Star vérifient leurs cartes lors d'une traversée.  
Avec l'aimable autorisation de Blue Star Gold Corp.
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La campagne de 2023 comprenait la cartographie régionale et 
l’échantillonnage géochimique aux propriétés d’Ulu et de Roma, 
ainsi que des forages intercalaires et d’exploration en juillet et en 
août. Le programme a permis de repérer la zone d’intérêt Mikigon 
à Hood River, une unité métasédimentaire minéralisée aurifère 
d’environ 500 mètres de long, d’une largeur de 1 à 4 mètres et ou-
verte au nord. Parmi les faits saillants de l’échantillonnage ponctuel 
de Mikigon, mentionnons des teneurs en or de 47,1, 29,6 et 22,7 
grammes par tonne. On a également réexaminé deux autres zones 
d’intérêt, Rhonda et Penthouse, pour faire suite aux travaux anté-
rieurs, puisque les résultats des analyses confirment le potentiel en 
métaux communs et en or. Un échantillon ponctuel d’or visible a été 
prélevé sur la zone d’intérêt Auma, acquise en 2022 dans le cadre du 
projet Roma, et a titré 47,6 grammes d’or par tonne. Des levés géo-
physiques au sol ont également été effectués sur diverses cibles. 

Blue Star avait l’intention d’utiliser les résultats du programme de 
cette saison pour préparer des cibles prêtes à forer en vue de la 
campagne de 2024.
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308  309

Hope Bay  
(Doris Mine1, Boston2, Madrid3)

Exploitant/
propriétaire

Mines Agnico Eagle Limitée 

Produit Or

SNRC 076O082, 076O092,3, 076O102,3, 
076O153, 076O163, 077A031,3

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous‑sol), 
TAI (surface)

Lieu 128 km au sud‑ouest de Cambridge 
Bay1, 175 km au sud‑ouest de 
Cambridge Bay2, 152 km au sud‑ouest 
de Cambridge Bay3

Le projet Hope Bay d’Agnico Eagle Mines, y compris la mine d’or 
Doris, est situé dans la province structurale des Esclaves, sur la 
ceinture de roches vertes de Hope Bay, orientée nord‑sud, longue 
de 80 km. Cette ceinture de roches est constituée principalement 
de roches métavolcaniques mafiques archéennes et de roches 
métavolcaniques d’intermédiaires à felsiques avec des unités 
métasédimentaires interstratifiées et d’unités ultramafiques 
mineures. Le long de son flanc est, des intrusions felsiques la sé-
parent de la ceinture de roches vertes Elu adjacente, sur laquelle 
Agnico Eagle détient également des droits miniers. La société a 
mis à jour les ressources minérales à Hope Bay en 2022, totali-
sant 3,4 millions d’onces d’or en réserves prouvées et probables, 
1,1 million d’onces d’or en ressources indiquées et 2,0 millions 
d’onces d’or en ressources inférées.

Une minéralisation aurifère de type filonien remontant à l’Ar-
chéen s’étend sur toute la longueur de la ceinture de Hope Bay. À 
la mine Doris, située près de l’extrémité nord-est de la ceinture, 
la minéralisation se trouve dans un réseau de filons de quartz à 

fort pendage, lui-même inséré dans une séquence de basaltes 
en coussins plissés et métamorphisés. Au linéament central 
Madrid, la minéralisation aurifère est généralement associée à des 
fragmentations structurales et à la bréchification, tandis qu’au 
gisement Boston (extrémité sud), elle se trouve dans des filons de 
quartz carbonates déformés, pris dans un ensemble complexe de 
séquences volcano sédimentaires altérées. 

Les activités de production à Doris demeurent suspendues en rai-
son de problèmes logistiques, mais l’exploration en surface et en 
sous-sol sur la propriété s’est poursuivie. Le camp du gisement de 
Boston, au sud, a été remis en état en 2022 et a servi aux activités 
d’exploration en 2023.

Après avoir obtenu des résultats positifs en 2023 dans le cadre 
des programmes de forage des premier et deuxième trimestres 
à Hope Bay, Agnico Eagle a fait passer le budget d’exploration de 
la propriété de 30,6 millions de dollars à 45,1 millions de dollars 
pour 113 000 m. À la fin du troisième trimestre, 119 771 m répartis 
dans 194 trous avaient été forés. Le forage d’exploration souter-
raine à trois appareils s’est poursuivi au gisement Doris, dans la 
zone BTD, au nord, et dans les zones BCO, BCN et West Valley, 
sous le dyke. La minéralisation aurifère a été recoupée dans des 
trous à l’extérieur des anciennes zones de forage, ce qui indique 

Forage d'exploration régional sur le gisement Madrid du projet Hope Bay d'Agnico Eagle. 
Avec l'aimable autorisation d'Agnico Eagle Mines Ltd.
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la possibilité d’étendre le gisement Doris le long de l’axe. Parmi 
les faits saillants de ces forages figuraient des teneurs en or de 
15,0 grammes par tonne sur 6,4 m à 422 m de profondeur et de 
17,1 grammes par tonne sur 4,8 m à 607 m de profondeur, toutes 
deux dans la zone BCO.

Le forage dans la zone West Valley a également confirmé la 
présence de minéralisation au sud et au-dessus du dyke, avec 
des résultats atteignant 19,1 grammes d’or par tonne sur 8 m. 
Dans la zone BCN, l’exploration s’est concentrée sur le forage de 
délimitation et la confirmation des épaisseurs et des teneurs. On 
y a notamment mesuré des teneurs en or de 12,9 grammes par 
tonne sur 12,6 m.

À Madrid, le forage s’est concentré sur des trous d’extension 
au‑dessus de la lacune stratigraphique Suluk, soit une cible d’une 
longueur de deux kilomètres jamais sondée auparavant, entre les 
zones Suluk et la parcelle 7, à une profondeur de 400 à 700 m. Les 
résultats de cette nouvelle zone ont révélé des points de recou-
pement à teneur en or de 10,0 grammes par tonne sur 14,0 m à 
677 m de profondeur et de 13,7 grammes par tonne sur 4,6 m à 
697 m de profondeur. On a également observé un peu d’or visible 
dans la carotte. Ces résultats permettent de prolonger la zone 
de minéralisation à haute teneur de 300 m au sud et de 500 m 
au nord, et les trois zones minéralisées demeurent ouvertes 
en profondeur.

Le forage d’exploration régional à Madrid s’est effectué moins 
fréquemment pendant la période de transition saisonnière, mais il 
devait reprendre à plein rendement une fois que les conditions de 
neige et de glace permettront le forage hivernal sur la lacune stra-
tigraphique Suluk et la zone au sud de la parcelle 7. Parallèlement 
aux activités de forage, Agnico Eagle poursuit ses travaux sur 
diverses études techniques et analyses de projet afin d’évaluer les 
scénarios de production futurs pour Hope Bay.

310  311  McAvoy Lake1, Turner Lake2

Exploitant/
propriétaire

Bathurst Metals Corp.

Produit Or

SNRC 076N021, 076N031, 076N062

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (surface)

Lieu 239 km au sud‑est de Kugluktuk1, 
270 km au sud‑est de Kugluktuk2

Bathurst Metals Corp. détient à 100 % deux propriétés aurifères 
à l’ouest de Bathurst Inlet. Le projet Turner Lake se compose de 
trois claims miniers d’une superficie de 4 428 hectares présen-
tant une minéralisation aurifère filonienne classique de l’Archéen, 
concentrée au contact entre des unités de grauwacke et des 
unités de tholéite de fer et de magnésium. Le projet comprend 
la zone aurifère principale, découverte dans les années 1960, 
la zone aurifère Est et le gisement de sulfures de cuivre-nickel 
massifs Nickel Knob.

Au nord‑ouest de Turner Lake, le projet aurifère de McAvoy Lake 
comprend trois claims miniers d’une superficie de 3 662 hectares 
qui englobent un linéament de minéralisation aurifère connu 
orienté nord‑sud et long de 4 km, échantillonné dans les années 
1980. Aucune autre exploration systématique n’est connue. En 
2021, la société a réalisé une cartographie géologique et une 
analyse structurelle de la zone de cisaillement et de la roche intru-
sive, ainsi qu’un échantillonnage le long du contact entre la zone 
intrusive et la zone de cisaillement.

Les travaux sur le terrain menés en 2023 à McAvoy Lake et à 
Turner Lake ont été effectués à partir de Kugluktuk et compre-
naient une cartographie et un échantillonnage régionaux. Aucun 
résultat du programme n’a été publié à ce jour.

Enregistrement d'informations géotechniques sur des carottes de forage à Hope Bay.  
Avec l'aimable autorisation d'Agnico Eagle Mines Ltd.

Géologue inspectant un échantillon prélevé au hasard lors d'une exploration régionale sur 
le site de la mine Amaruq d'Agnico Eagle, qui fait partie du complexe de Meadowbank. Avec 
l'aimable autorisation d'Agnico Eagle Mines Ltd.
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 312  313
Meadowbank Complex (Amaruq Mine1, 
Meadowbank Mine2)

Exploitant/
propriétaire

Mines Agnico‑Eagle Limitée

Produit Or

SNRC 056E042, 066A162, 066H011,2, 
066H021, 066H061, 066H071, 
066H081,2, 066H091, 066H101, 066H111

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous‑sol)

Lieu 122 km au nord de Baker Lake1,  
84 km au nord de Baker Lake2

La mine Amaruq d’Agnico Eagle est située à 84 km au nord de 
Baker Lake sur des terres appartenant aux Inuit et des terres de 
la Couronne visées par des baux miniers bénéficiant de droits 
acquis, pour une superficie totale de 100 775 hectares. Les 
activités minières à Amaruq sont soutenues par l’usine et d’autres 
infrastructures existantes sur le site minier Meadowbank, qui 
était en exploitation auparavant. Les deux sites sont reliés par une 
route toutes saisons de 64 km. La production commerciale a com-
mencé à la mine à ciel ouvert en 2019, et les activités souterraines 
ont commencé en août 2022. La production d’Amaruq devrait se 
poursuivre jusqu’en 2026‑2027.

Le gisement d’Amaruq repose sur des roches volcaniques et 
sédimentaires archéennes du groupe de Woodburn Lake, qui se 
sont déposées dans un contexte de rift continental. Des roches 
mafiques à ultramafiques sont intercalées avec des roches sédi-
mentaires riches en carbone, dans lesquelles se sont introduits 
des granitoïdes et des lamprophyres. Toutes ces formations ont 
été affectées par diverses phases de déformation et sont généra-
lement métamorphisées en faciès de schiste vert. 

La minéralisation aurifère se trouve dans des filons de quartz‑py-
rite‑arsénopyrite incrustés dans des roches métavolcaniques et 

métasédimentaires, similaires à la minéralisation des gisements 
Goose et Portage à Meadowbank. Neuf zones minéralisées ont 
été relevées à ce jour à Amaruq : Whale Tail, Whale Tail North, I, 
V, R, Mammoth 1 et 2, Buffalo et Tugak. Whale Tail, le plus grand 
gisement, a une longueur de 2,3 km et une profondeur connue de 
915 m; il demeure ouvert en profondeur et le long de l’axe. 

Un total de 322 440 onces d’or a été produit à partir de 2,905 Mt 
de minerai extrait du gisement d’Amaruq à la fin du troisième 
trimestre de 2023, soit une augmentation de 15,4 % par rapport 
à la même période en 2022 et un record trimestriel de production 
de minerai à la mine. Agnico Eagle a attribué ces résultats sans 
précédent à la disponibilité accrue de l’équipement et à l’accrois-
sement des activités souterraines à Amaruq, ce qui a également 
atténué l’incidence de l’interruption des opérations d’une usine 
au deuxième trimestre en raison d’une période de migration du 
caribou plus longue que la moyenne.

La production d’or de la mine devrait atteindre un sommet de 
470 000 à 505 000 onces d’or d’ici 2025. L’exploration régionale 
et souterraine se poursuit sur la propriété dans le but de repérer 
d’autres zones minéralisées à Amaruq, à Whale Tail et à IVR pour 
prolonger la durée de vie de la mine au‑delà de 2027.

 314  Meliadine Mine

Exploitant/
propriétaire

Mines Agnico‑Eagle Limitée

Produit Or

SNRC 055J13, 055J14, 055K15, 055K16, 
055N01, 055N02, 055O04

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous‑sol)

Lieu 19 km au nord de Rankin Inlet

La mine Meliadine, exploitée par Agnico Eagle Mines Ltd., est 
reliée au hameau Rankin Inlet par une route toutes saisons et se 
trouve à 290 km au sud‑est du site du complexe Meadowbank. 
La propriété Meliadine comprend actuellement 111 358 hectares 
de titres associés à des terres de la Couronne (claims miniers 
ou baux miniers bénéficiant de droits acquis) à des TAI, et à une 
entente d’exploration minérale conclue avec NTI. La production 
à ciel ouvert au site minier a commencé en 2019 et devrait se 
poursuivre jusqu’en 2032. L’estimation des ressources actuelles 
de Meliadine comprend des réserves prouvées et probables de 
3,7 millions d’onces d’or à une teneur moyenne de 5,93 grammes 
par tonne, avec 2,2 millions d’onces d’or supplémentaires en res-
sources minérales mesurées et indiquées et 2,3 millions d’onces 
en ressources minérales présumées. Plusieurs des sept gise-
ments connus sur la propriété restent ouverts en profondeur et de 
nouvelles cibles ont été recensées aux fins d’une évaluation plus 
approfondie qui devrait augmenter la durée de vie de la mine. 

La mine Meliadine se trouve dans la partie septentrionale de la 
ceinture de roches vertes Rankin Inlet, d’orientation ouest‑nord‑
ouest, qui remonte à l’Archéen. La ceinture comprend des roches 

Géologue effectuant des carottages à la mine Meliadine. Avec l'aimable autorisation 
d'Agnico Eagle Mines Ltd.
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volcaniques mafiques déformées, des roches pyroclastiques 
felsiques, des roches sédimentaires et des sills gabbroïques. Elle a 
été métamorphisée à quelques endroits, les roches au faciès des 
schistes verts passant du stade inférieur au stade intermédiaire. 
La minéralisation dans le linéament Meliadine se trouve principa-
lement le long de la faille Pyke, une zone de cisaillement à forte 
déformation pouvant s’étendre sur 80 km en longueur et plusieurs 
kilomètres en largeur. La minéralisation aurifère est associée à des 
zones fracturées de quartz carbonates ou à des réseaux de filons 
de quartz laminés. Les zones où le minerai est le plus riche se 
trouvent dans les formations de fer sulfurées à contrôle structural 
et polydéformées Tiriganiaq et Upper Oxide. Cinq des principaux 
gisements de Meliadine, soit Normeg, Wesmeg, Wolf, Pump et la 
Zone‑F, se trouvent dans un rayon de cinq kilomètres du gisement 
principal de Tiriganiaq. Tous les gisements ont un potentiel d’ex-
ploitation à ciel ouvert, la minéralisation étant présente à moins de 
120 mètres de la surface.

La mise en œuvre du plan de production de la phase 2 d’Agnico 
Eagle pour Meliadine se poursuit. L’achèvement des travaux 
d’agrandissement de l’usine est prévu pour le milieu de 2024, 
et l’augmentation du traitement à 6 000 tonnes de minerai par 
jour qui en découlera devrait être réalisée d’ici la fin de 2024. 
L’installation de la nouvelle conduite d’eau à partir de Meliadine est 
en cours et devrait être terminée d’ici l’été 2025.

Les dernières audiences publiques concernant le projet d’agran-
dissement de la mine Meliadine, qui vise à ajouter des activités 
minières souterraines, une nouvelle piste d’atterrissage et un 
parc éolien pour la production d’énergie, ont eu lieu en septembre 
2023. Le projet d’agrandissement proposé permettrait de prolon-
ger la durée de vie de la mine jusqu’en 2043. Au début d’octobre, 
la CNER a indiqué qu’elle retrancherait le parc éolien du proces-
sus de consultation en raison d’un manque d’information sur le 
changement de site proposé. En novembre, la CNER a annoncé 
qu’elle recommandait au ministre des Affaires du Nord de ne pas 
approuver le projet d’agrandissement en raison de préoccupa-
tions liées à l’habitat du cheptel de caribous de Qamanirjuaq, ainsi 

qu’aux répercussions sur la qualité de l’air et de l’eau de Meliadine 
Lake et d’Itivia Harbour.

Agnico Eagle a poursuivi la mise en œuvre d’opérations automa-
tisées de déblaiement et de transport, atteignant un temps d’ex-
ploitation de 84 % par rapport à l’utilisation prévue au troisième 
trimestre, et a pu automatiser entièrement ces opérations les 
jours de changement d’équipe. Un nouveau système de gestion du 
parc devait être entièrement déployé d’ici la fin de 2023.

L’exploration s’est poursuivie à Meliadine tout au long de 2023. 
Elle était axée sur l’expansion verticale des gisements de 
Tiriganiaq, de Wesmeg et de Wesmeg North, et sur le forage 
d’exploration régional. À la galerie d’exploration souterraine de 
Tiriganiaq, le forage dans la partie est a permis de relever une 
nouvelle minéralisation aurifère, y compris un intervalle marqué à 
11,4 grammes par tonne sur 3,1 m à 757 m de profondeur.

Le forage en surface au gisement de la zone F, au sud-ouest de 
Tiriganiaq, a permis de déceler un intervalle à 6,4 grammes d’or 
par tonne sur 16,0 m à 167 m de profondeur. Des forages de 
conversion à Wesmeg North et des forages de conversion et d’ex-
ploration sur les cibles Pump North et Pump South ont également 
été réalisés.

315  Pistol Bay

Exploitant/
propriétaire

Whale Cove Gold Corp. 

Produit Or

SNRC 055K05 – 055K07, 055K12, 
055L08, 055L09

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous‑sol), 
TAI (surface)

Lieu 50 km au nord‑ouest de Whale Cove

Le projet aurifère Pistol Bay couvre une superficie de plus de 
78 000 ha à l’ouest de la collectivité de Whale Cove. En janvier 
2023, Nordgold SE a annoncé qu’elle avait transféré la propriété 
du projet Pistol Bay à BG Gold Capital II Corporation et que le 
projet est actuellement exploité par sa filiale Whale Cove Gold Ltd. 
D’après une estimation de 2020 selon l’IN 43‑101, le gisement 
Vickers à Pistol Bay contient des ressources inférées de 1,58 mil-
lion d’onces d’or, à une teneur moyenne de 2,2 grammes par tonne.

Le gisement Vickers et le reste de la propriété reposent princi-
palement sur des roches volcaniques et volcaniclastiques, des 
formations de fer, des schistes argileux et des silts du groupe de 
Kaminak faisant partie de la ceinture de roches vertes Rankin‑
Ennadai du domaine de Hearne (province de Churchill), de même 
que sur de petites quantités de roches paléoprotérozoïques du 
Groupe de Hurwitz. On interprète la géologie régionale comme 
étant le résultat de la fermeture d’un bassin océanique, laquelle 
aurait provoqué l’accrétion d’une série d’îles d’arrière-arc jusqu’au 
craton de Rae. De nombreuses intrusions ignées synvolcaniques à 

Hélicoptère stationné à côté d'un piquet de collier de forage à Pistol Bay. Avec l'aimable 
autorisation de Whale Cove Gold Corp.
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tectoniques tardives, datées à environ 2,7 milliards d’années, sont 
présentes sur la propriété. 

La minéralisation aurifère du gisement de Vickers se trouve à 
l’intérieur et à proximité de l’intrusion de diorite-gabbro quart-
zique de Gereghty Plug, qui pénètre dans des roches felsiques et 
intermédiaires sous‑verticales et des roches métavolcaniques et 
métavolcaniclastiques jusqu’à au moins 300 mètres sous la sur-
face. La minéralisation se trouve principalement le long du contact 
nord‑est, plongeant vers le sud‑est, entre le substratum rocheux 
du groupe de Kaminak et l’intrusion, et le gisement reste ouvert en 
profondeur. La plupart des travaux à Pistol Bay se sont concentrés 
sur le gisement d’or de Vickers. Le programme de 2021, suivant 
l’estimation des ressources pour 2020, était axé sur un forage 
visant à étendre la profondeur du gisement de Vickers et à tester 
la minéralisation proche de la surface à l’ouest du modèle actuel 
de fosse à ciel ouvert. En mars 2022, Nordgold a annoncé que la 
saison 2022 prévue était mise en attente afin de disposer de plus 
de temps pour traiter les résultats de forage de 2021.

En 2023, une campagne de courte durée a eu lieu à Pistol Bay en 
juillet et en août. Elle était axée sur la cartographie et l’échantil-
lonnage de tills régionaux. Aucun résultat de cette campagne n’a 
encore été publié.
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South Kitikmeot Gold  
(Bling1, Esker Lake2, Gold Bugs3)

Exploitant/
partenaire 

Viridis Mining and Minerals Limited, 
Silver Range Resources Ltd.

Produit Or

SNRC 076C143, 076C153, 076C161, 
076F012, 076F022

Régime foncier terres de la Couronne1,2,3, TAI (surface)1

Lieu 425 km au sud‑est de Kugluktuk1, 
414 km au sud‑est de Kugluktuk2, 
412 km au sud‑est de Kugluktuk3

Viridis Mining and Minerals Limited a posé une option sur le projet 
d’or South Kitikmeot auprès de Silver Range Resources en août 
2021. Le projet de 11 448 hectares comprend sept propriétés le 
long de la ceinture de roches vertes de Back River‑Contwoyto, qui 
comprend également l’ancienne mine d’or de Lupin et le projet 
Back River de B2Gold. Les indices de Hiqiniq et d’Ujaraq sont 
situés à environ 10 km au sud du site de la mine Lupin, la propriété 
de Qannituq est située à 8 km au nord‑ouest du gisement Llama 
au site du projet Back River, et les propriétés de Park Place (Esker 
Lake, Gold Bugs et Bling) et d’Uist se trouvent à environ 100 km et 
à 80 km au sud‑ouest de Back River, respectivement. Les travaux 
ont eu lieu de manière intermittente sur les propriétés depuis la 
découverte de l’indice d’Esker Lake, en 1986.

La minéralisation aurifère est logée dans des roches métasédi-
mentaires de formations de fer, et des échantillons de surface à 

haute teneur ont été prélevés sur chacune des propriétés. Les 
résultats les plus marquants atteignent 61 grammes d’or par tonne 
sur l’indice de Brandon Hill, 19,9 grammes d’or par tonne sur l’indice 
de Wasp Lake à Esker Lake, et 64,3 grammes d’or par tonne sur la 
propriété d’Uist. Esker Lake est la seule propriété où un forage a été 
effectué. En 2022, Viridis a réalisé un levé géophysique terrestre 
sur la zone d’intérêt de Brandon Hill à Esker Lake. Le levé a permis 
de déceler une forte signature magnétique, qui a été interpré-
tée comme un prolongement de la formation de fer sur 2,7 km 
supplémentaires.

Un programme géophysique a été mené en avril 2023 dans le 
cadre du programme d’exploration à Gold Bugs, à Esker Lake et à 
Thistle Lake. Les levés magnétiques et les levés de résistivité au 
sol à Gold Bugs ont permis de cartographier la formation de fer 
sous les morts‑terrains. Ces levés serviront à délimiter les phases 
sulfurées dans les formations de fer. Les résultats indiquent qu’il 
pourrait y avoir des bandes de fer d’une épaisseur allant jusqu’à 
100 m. Trois nouvelles zones aurifères ont été relevées dans un 
horizon de formation de fer s’étendant sur 7 km, et deux anomalies 
magnétiques linéaires non reconnues auparavant ont été cartogra-
phiées à la propriété de Bling. 

De plus, Viridis a réalisé un programme de forage au diamant com-
portant sept trous à Esker Lake en avril 2023, afin de confirmer 
et d’élargir la minéralisation aurifère historiquement connue sur la 
propriété. Les résultats du programme de forage au diamant ont 
décelé des intervalles d’or à forte teneur comparables aux résultats 
d’autres parties d’Esker Lake. Les résultats des analyses n’ont 
pas été publiés.

Hélicoptère sur un site de forage lors de l'exploration régionale de la propriété Meliadine. 
Avec l'aimable autorisation d'Agnico Eagle Mines Ltd.
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Mary River Mine

Exploitant/
propriétaire

Baffinland Iron Mines Corporation

Produit Fer

SNRC 037C10, 037C15, 037E05, 037E06, 
037E10 – 037E12, 037E14, 037E15, 
037F01, 037F10, 037F13 – 037F16, 
037G01 – 037G03, 037G05, 037G06, 
037G11, 037G14

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous‑sol), 
TAI (surface)

Lieu 154 km au sud de Pond Inlet

Baffinland Iron Mines Corporation (BIMC) exploite la mine de fer 
Mary River dans le nord de l’île de Baffin. Le titre minier sur la 
propriété comprend 363 323 hectares de claims miniers sur des 
terres de la Couronne et 48 625 hectares visés par trois accords 
d’exploration minière avec NTI. Le gisement de minerai de fer de 
Mary River a été découvert pour la première fois dans les années 
1960, mais aucun travail d’exploration n’a été entrepris jusqu’à ce 
que BIMC acquière la propriété en 2004. La production commer-
ciale du gisement nº 1 du site minier a commencé à la fin de 2014. 

À ce jour, les travaux d’exploration et d’exploitation des ressources 
ont permis de recenser neuf gisements de fer à Mary River, tous 
encaissés dans des roches métasédimentaires ou métavol-
caniques du groupe de Mary River, lequel remonte à l’Archéen 
précoce (2,76 à 2,71 milliards d’années). La région (nord de l’île de 
Baffin) a connu trois grands épisodes tectoniques, dont le plus 
important fut l’orogenèse transhudsonienne, qui a atteint son 
point culminant il y a 1,8 milliard d’années. Les unités lithologiques 
pertinentes pour le projet sont une séquence de roches métavol-
caniques stratigraphiquement inférieures et de roches métasédi-
mentaires stratigraphiquement supérieures, comprenant une for-
mation de fer rubanée qui agit comme un marqueur proéminent.

La minéralisation ferrifère à haute teneur de Mary River est asso-
ciée à des plis à grande échelle le long des limites structurelles. 
La synforme de Mary River abrite les gisements nos 1 à 3, et la 
synforme de McOuat, les gisements nos 4 et 5. Le gisement no 
1 est actuellement exploité et contient en moyenne 64 % de fer, 
avec une teneur relativement faible en éléments délétères, no-
tamment la silice et l’alumine. Le minerai à haute teneur en fer est 
spatialement associé à du chloritoschiste dans l’éponte inférieure 
et se présente sous forme d’hématite, de magnétite ou de spécu-
larite dans les roches des formations de fer rubanées. 

Au cours de la saison de travaux de prospection de 2022, BIMC 
a réalisé le forage intercalaire et d’exploration de 22 trous aux 
gisements 1 et 3, un programme de cartographie structurale aux 
gisements 2 à 5 ainsi que sur la zone d’intérêt de Glacier Lake, et 
un échantillonnage de surface sur le gisement 3 Est et le gisement 
5. Des levés gravimétriques au sol couvrant la zone située entre 

les gisements 1 et 2 ont également été effectués pour suivre les 
anomalies détectées lors des levés aériens régionaux. Une étude 
pluriannuelle sur la stabilité des pentes du gisement 1 a égale-
ment été amorcée, et elle se poursuivra au cours des prochaines 
saisons de travaux de prospection. Les résultats de ces pro-
grammes devaient contribuer à une mise à jour de l’estimation des 
ressources conforme à l’IN 43‑101 et à une étude de faisabilité 
pour Mary River. Les carottes provenant du forage géotechnique 
ont été extraites pour en analyser la géologie, mais aucun travail 
d’exploration particulier n’a eu lieu en 2023.

Le processus réglementaire de quatre ans lié à la proposition de 
Baffinland d’augmenter la quantité de minerai expédié depuis 
Milne Inlet à 12 millions de tonnes (Mt) par année et de construire 
une voie ferrée de 110 kilomètres parallèle à la route existante 
s’est conclu par une série de réunions à Iqaluit en novembre 2021. 
En mai 2022, la CNER a recommandé au ministre des Affaires 
du Nord de ne pas donner suite à la proposition de la phase 2 en 
raison du risque d’effets écosystémiques négatifs importants. 

À la suite de cette décision, BIMC a annoncé en février 2023 que la 
société procéderait à la mise en œuvre de son plan de voie ferrée 
et de port pour le transport du minerai à Steensby Inlet, sur la côte 
sud de l’île de Baffin. Cette proposition avait reçu l’approbation 
réglementaire en 2012, mais elle avait été mise de côté lorsque la 
proposition relative à la phase des revenus initiaux pour le tracé de 
Milne Inlet avait été soumise à la CNER. En avril 2023, la société a 
présenté sa proposition de maintien des activités à la CNER. Elle y 
a demandé le rétablissement de la limite de transport de minerai 
de 6 Mt en 2023 et en 2024 afin de maintenir l’exploitation à son 
niveau actuel. Baffinland a demandé à la CNER l’autorisation de 
transporter jusqu’à 1,8 million de tonnes de minerai « coincé », 
au cas où la formation hâtive de glace de mer raccourcirait les 
périodes de navigation prévues en 2023 et 2024.

En septembre 2023, la CNER a recommandé au ministre des 
Affaires du Nord d’approuver la proposition de maintien des 
opérations. Le ministre a accepté la recommandation de la 
Commission et a approuvé la proposition en octobre. Le dernier 
minéralier de la saison a quitté le port de Milne Inlet à la fin d’oc-
tobre, achevant ainsi une période d’expédition totalisant 6,075 Mt 
de minerai de fer en 75 expéditions.

Forage géotechnique sur le bord nord du gisement no 1 de la mine Mary River. Avec l'aimable 
autorisation de Baffinland Iron Mines Corp.
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Ferguson Lake

Exploitant/
propriétaire

Canadian North Resources Inc.

Produit Palladium, platine, cuivre, nickel, cobalt

SNRC 065I14, 065I15

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (surface)

Lieu 159 km au sud de Baker Lake

La propriété Ferguson Lake couvre une superficie totale de 
25 380 hectares et comprend 11 claims miniers contigus et 10 
baux miniers. On peut accéder au projet par voie aérienne depuis 
Baker Lake ou Rankin Inlet.

Le gisement de Ferguson Lake est situé dans la partie nord-ouest 
du domaine de Hearne (province de Churchill) et recouvre le 
prolongement nord de la ceinture de roches vertes de Yathkyed. 
Il a été découvert dans les années 1950 et exploré par intermit-
tence par plusieurs sociétés. Starfield Resources a effectué la 
majorité des travaux historiques liés au gisement entre 1999 et 
2011, et elle a publié la première estimation des ressources selon 
l’IN 43‑101 pour la propriété. Canadian North Resources Inc. 
(CNRI) a fait l’acquisition de la propriété auprès de Starfield en 
2013 et, depuis, a réalisé plusieurs programmes d’exploration et 
augmenté considérablement les activités en 2022 et en 2023. 

Deux types de minéralisation de nickel, de cuivre et d’éléments 
du groupe du platine (Ni‑Cu‑EGP) sont connus à Ferguson Lake : 
la minéralisation magmatique de cuivre-nickel-cobalt avec du 
palladium, du platine et du rhodium, et les sulfures de métaux 
communs à faible teneur avec des filons disséminés à haute 
teneur en éléments du groupe du platine, situés le long et sous le 
mur de fond des lentilles de sulfures massifs dans les intrusions. 
Les deux types de minéralisation sont spatialement liées à des 

intrusions mafiques et ultramafiques qui sont principalement des 
gabbros à gros grains. Le principal gisement de Ferguson Lake est 
du type magmatique et est divisé en zones Est, Centre, et Ouest, 
lesquelles sont liées à cette même unité de gabbro. La longueur 
connue du gisement est de 15 km. 

En juillet 2022, CNRI a publié une évaluation actualisée des res-
sources conforme à l’IN 43‑101 pour le gisement, laquelle faisait 
état de ressources indiquées de 24,3 Mt de minerai à une teneur 
de 0,07 % en cobalt, de 0,85 % en cuivre, de 0,60 % en nickel, de 
1,38 gramme par tonne en palladium et de 0,23 gramme par tonne 
en platine, de même que de ressources présumées de 47,2 Mt à 
des teneurs moyennes de 0,06 % en cobalt, de 0,91 % en cuivre, 
de 0,530 % en nickel, de 1,4 gramme par tonne en palladium et 
de 0,25 gramme par tonne en platine. Le gisement est considéré 
comme ayant à la fois un potentiel d’exploitation à ciel ouvert et un 
potentiel d’exploitation souterraine.

Le budget initial du programme de 2022 pour Ferguson Lake 
prévoyait 15 000 m de forage axé sur le forage intercalaire et le 
forage d’extension sur les cibles des zones Est et Ouest. CNRI a 
ajouté une troisième foreuse au programme en août, et en oc-
tobre, il avait foré un total de 18 144 m dans 68 trous, dont quatre 
ont été utilisés pour tester des zones minéralisées satellites 
autour de la cible de la zone Est.

Les programmes de forage du printemps et de l’été 2023 ont 
consisté en 21 126 m de forage dans 78 trous. Ces forages ont 
permis de prolonger les zones Ouest et Est parallèlement et en 
aval pendage. Les résultats marquants de l’intervalle compre-
naient 10,0 m à des teneurs de 0,89 % en cuivre, de 0,53 % en 
nickel, de 0,08 % en cobalt, de 1,05 gramme par tonne en palla-
dium, de 0,12 gramme par tonne en platine et de 0,02 gramme par 
tonne en rhodium. En octobre 2023, CNRI a annoncé qu’elle avait 
commencé le travail sur l’estimation révisée des ressources selon 
l’IN 43‑101 et sur le modèle de gisement pour Ferguson Lake, en y 
intégrant les plus de 39 000 mètres de carottes forées en 2022 et 
2023 ainsi que les données de levés géophysiques e 
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Gela Lake

Exploitant/
propriétaire

Bathurst Metals Corp.

Produit Cuivre, nickel, cobalt

SNRC 076N06

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (surface)

Lieu 248 km au sud‑ouest de Cambridge Bay

En 2023, Bathurst Metals a mené un programme d’exploration 
estival dans le cadre de son projet Gela Lake de 3 116 hectares, 
dont elle est l’unique propriétaire. La propriété renferme un 
potentiel en nickel, en cuivre, en cobalt et en or, et cette minérali-
sation est interprétée comme étant d’origine hydrothermique. Des 
travaux antérieurs sur la propriété indiquent que la minéralisation Géologues à un affleurement de gossan au projet Ferguson Lake de Canadian North 

Resources Inc. Avec l'aimable autorisation de CIRNAC
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est probablement liée à la faille de Bathurst, qui traverse à la 
fois des métasédiments et des roches métavolcaniques ar-
chéennes de même qu’une importante intrusion de monzogabbro 
dans la région.

Dix échantillons ponctuels ont été prélevés dans des filons de 
quartz-carbonates sous-verticaux sur la propriété, lesquels sont 
exposés à la surface sur une étendue longitudinale de 300 m et 
une largeur pouvant atteindre 4 m. Quatre vingts échantillons 
de till ont également été prélevés dans l’unité de monzogabbro 
projetée comme modelé de la faille de Bathurst, afin d’en analyser 
la géochimie. Les résultats d’analyse indiquent que des concentra-
tions anormales d’or, de cuivre et de bismuth sont présentes dans 
les échantillons de roche et de tills le long d’un linéament de deux 
kilomètres correspondant à la trace de surface de cette faille. 

Les résultats marquants obtenus des échantillons ponctuels sont 
notamment des teneurs de 28,2 grammes par tonne en argent, 
de 9,79 grammes par tonne en or, de 169 parties par million en 
bismuth, de 901 parties par million en cobalt et de 0,9 % en cuivre, 
tirées de l’échantillon H619355, et des teneurs de 134 grammes 
par tonne en argent, de 442 parties par million en bismuth, de 
64,3 parties par million en cobalt et de 12,1 % en cuivre, tirées de 
l’échantillon H619359. L’analyse de ces résultats indique une cor-
rélation entre les teneurs élevées en bismuth d’un échantillon et 
les teneurs élevées en cuivre, en or et en argent, et que les échan-
tillons riches en cobalt ont également présenté une minéralisation 
visible du cuivre sous forme de bornite et de chalcopyrite.
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Muskox

Exploitant/
propriétaire

SPC Nickel Corp.

Produit Nickel, cuivre, palladium, platine

SNRC 086J02, 086J06, 086J07, 086J10, 
086J11, 086J14, 086O03

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous sol), 
TAI (surface)

Lieu 131 km au sud de Kugluktuk

Le projet Muskox de SPC Nickel dans l’ouest de Kitikmeot com-
prend 26 claims miniers et deux permis de prospection, couvrant 
un total de 65 340 hectares de terres dans l’intrusion de Muskox. 
L’intrusion de Muskox se trouve à la marge occidentale de la 
province des Esclaves, le long d’une limite structurale d’échelle 
crustale entre les roches métamorphiques du Protérozoïque pré-
coce de l’orogène de Wopmay et les strates non déformées des 
groupes mésoprotérozoïques de Dismal Lake et de Hornby Bay. 
Les données gravimétriques régionales laissent supposer que 
l’intrusion pourrait s’étendre sur 250 km supplémentaires au nord 
sous une couverture superficielle, et on estime qu’elle pourrait 
atteindre 1 900 m d’épaisseur. La minéralisation en Ni‑Cu‑EGP à 
l’intrusion de Muskox a été relevée pour la première fois dans des 

chapeaux d’oxydation repérés lors d’un levé aérien de la région 
par Inco dans les années 1950. Depuis, la zone a été explorée par 
intermittence.

SPC avait prévu un programme d’exploration estival pour la saison 
de travaux de prospection de 2023, mais le programme a dû être 
annulé en raison des feux de forêt aux Territoires du Nord‑Ouest.
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Muskox Reef

Exploitant/
propriétaire

Bathurst Metals Corp.

Produit Palladium, platine, cuivre, nickel, cobalt

SNRC 086O03

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous sol), 
TAI (surface)

Lieu 81 km au sud ouest de Kugluktuk

À la fin de 2022, Bathurst Metals a signé un accord d’explora-
tion minière avec Nunavut Tunngavik Inc. pour la propriété de 
10 433 hectares de Muskox Reef, située au‑dessus du complexe 
intrusif ultramafique stratifié de Muskox. Le complexe de Muskox, 
dont l’épaisseur est estimée à 1 900 m, se compose de quatre 
éléments géologiques principaux : le dyke d’alimentation, la zone 
marginale, la série stratifiée et la zone summitale. Les résultats 
historiques des travaux sur le complexe indiquent que les couches 
« supérieures » présentent des concentrations anormales d’EGP 
qui, dans certaines régions, ont été remobilisées par l’intrusion de 
dykes de diabase transversale. Ces dykes peuvent se trouver dans 
les jeux de données géophysiques et sont classés par ordre de 
priorité comme zones d’intérêt pour l’exploration de la propriété. 

Prospection sur un gossan de l'intrusion Muskox. Avec l'aimable autorisation de 
SPC Nickel Corp.
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De plus, d’autres anomalies géophysiques, interprétées comme 
des sulfures d’EGP minéralisés, sont priorisées le long de l’exten-
sion descendante de la structure.

La société avait prévu un programme d’exploration pour 2023 axé 
sur la prospection, la cartographie et l’échantillonnage à Muskox 
Reef, mais elle a dû reporter les travaux en raison des feux de forêt 
aux Territoires du Nord‑Ouest.
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Nagvaak

Exploitant/
propriétaire

StrategX Elements Corp.

Produit Nickel, vanadium, argent, molybdène, 
palladium, platine

SNRC 046O06, 046O11

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous sol)

Lieu 158 km au sud de Sanirajak

Le projet Nagvaak de StrategX Elements Corp. est situé sur une 
parcelle de sous‑sol appartenant aux Inuit située à environ 20 km 
à l’ouest des claims miniers de Mel, sur la presqu’île Melville. En 
février 2022, StrategX a signé un accord d’exploration minière 
de 20 ans avec NTI pour la propriété de 2 665 hectares, qui est 
susceptible de contenir une minéralisation en nickel-cuivre-EGP. 
Dans le passé, BHP et Aquitaine ont exploré la zone pour le zinc, 
mais aucune exploration n’a été réalisée pour la minéralisation en 
Ni‑Cu‑EGP. StrategX a reçu une subvention au titre du programme 
Discover, Invest, Dig (DIG) du gouvernement du Nunavut pour 
appuyer ses travaux de 2023.

Le projet Nagvaak est constitué principalement de roches méta-
sédimentaires du groupe de Penrhyn, qui font partie d’un bassin 
sédimentaire rifté du Protérozoïque précoce dans le craton de 
Rae. Le bassin a connu deux périodes de déformation, jusqu’à 
atteindre des conditions de métamorphisme du faciès des granu-
lites. La minéralisation sur la propriété est polymétallique, à savoir 

le nickel, le vanadium, le cobalt, le molybdène, le cuivre, le zinc, 
l’argent et les EGP. Le linéament minéralisé a été relevé sur une 
exposition de surface de 400 mètres de large s’étendant sur plus 
de six kilomètres le long de l’axe. La modélisation des données 
existantes estime que le linéament minéralisé atteint une profon-
deur de 150 m sous la surface, avec des anomalies géophysiques 
indiquant une structure anticlinale d’orientation est-ouest.

StrategX a réalisé un levé électromagnétique et magnétique 
terrestre à haute résolution de 62 kilomètres linéaires au cours de 
la campagne de 2022. Elle s’est également livrée à l’exploitation 
forestière, à l’échantillonnage et à l’analyse d’anciennes carottes 
forées par BHP et retrouvées pendant la campagne. En décembre 
2022, la société a annoncé qu’un intervalle minéralisé auparavant 
inconnu avait été repéré dans l’ancienne carotte de forage, et a 
interprété les résultats comme indiquant que la zone d’intérêt 
était ouverte le long de l’axe et en profondeur.

En mars 2023, StrategX a annoncé que du graphite lamellaire de 
grande taille et à forte teneur, susceptible héberger des minérali-
sations du nickel, du vanadium, du molybdène, du zinc, du cuivre et 
de l’argent, avait été relevé dans d’anciennes carottes et dans de 
nouveaux échantillons ponctuels de surface prélevés à Nagvaak. 
La nouvelle analyse des anciennes carottes de forage a également 
permis d’établir des intervalles continus de minéralisation polymé-
tallique, notamment 36 m dans le trou no 1 et 38 m dans le trou no 
2, présentant des concentrations importantes de nickel, d’oxyde 
de vanadium, de cuivre, de molybdène, de zinc, d’argent et d’EGP.

Afin de donner suite à ces résultats, StrategX a prévu un pro-
gramme de forage en 2023, axé sur les zones cibles 1 et 4 et 
comprenant 12 cibles de forage hautement prioritaires établies 
par les levés géophysiques de 2022. La zone cible 4 comprend 
une anomalie électromagnétique d’une largeur de 200 mètres qui 
s’étend sur environ 1 kilomètre. Aucun résultat du programme de 
forage n’a été publié.

Carotte historique avec minéralisation en nickel de la propriété Nagvaak. La carotte est riche 
en fer, ce qui la rend magnétique. Avec l'aimable autorisation de StrategX Elements Corp.

Analyse d'échantillons prélevés au hasard à l'aide d'un détecteur portable de fluorescence X dans 
le cadre du projet Nagvaak de StrategX. Avec l'aimable autorisation de StrategX Elements Corp.
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Angilak

Exploitant/
propriétaire

Latitude Uranium Inc.

Produit Uranium

SNRC 065J06 – 065J11, 065J15

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous‑sol)

Lieu 235 km au sud‑ouest de Baker Lake

En juin 2023, Latitude Uranium Inc., anciennement Labrador 
Uranium, a annoncé avoir fait l’acquisition de la propriété d’ura-
nium Angilak de ValOre Metals Corp. La propriété couvre 68 552 
hectares de titre minier. Les travaux sur le projet continuent de 
se concentrer sur le gisement du Lac 50, dont les ressources 
conformes à l’IN 43‑101 ont été évaluées en 2013 à 2,38 millions 
de tonnes de minerai à une teneur moyenne de 0,69 % en U3O8. 
La minéralisation à Angilak est contrôlée par la structure et se 
trouve dans des unités de tuf graphitique de la roche métavolca-
nique de l’Archéen.

La faiblesse des prix de l’uranium et, plus récemment, la pandémie 
de COVID‑19 ont entraîné la mise en veilleuse du projet pendant 
plusieurs années. En 2021, ValOre a entrepris un examen complet 
des données géophysiques et géochimiques existantes de la pro-
priété d’Angilak à partir de 2008, conjuguées à 466 km2 d’image-
rie satellitaire et de données spectrales de la propriété pour aider 
à la révision et à la génération de cibles.

À la suite de cette révision, ValOre a effectué un programme 
d’exploration à Angilak en 2022 comprenant un programme 
de forage hivernal par circulation inverse et un programme de 
forage estival au diamant. Les forages par circulation inverse sur 
les cibles Dipole, Yat et J4 ont servi à orienter un programme de 
26 trous de forage estival sur les zones présentant des horizons 
significatifs d’U3O8. Au cours de ce forage, des zones radioactives 
ont été recoupées dans 23 des 26 trous forés. Des zones notables 
de minéralisation en Ag‑Mo‑Cu ont également été relevées à la 
cible Dipole. Le programme comprenait également la réalisation 
d’études géophysiques et électromagnétiques au sol ainsi que 
le prélèvement d’échantillons de till pour analyse par lixivia-
tion enzymatique.

Le programme de forage à Angilak de 2023 de Latitude dans 
la zone principale du linéament du lac 50 a été réalisé en deux 
phases. La phase 1 a permis de relever une possible nouvelle 
lentille juste au sud de la zone principale dans trois trous, de même 
qu’une continuité de la minéralisation vers les côtés ouest et est 
de la zone principale, avec une concentration de radioactivité 
anormale pouvant atteindre 11 000 coups par seconde (cps). 
Le forage dans la zone principale Est a produit un trou avec des 
intervalles de minéralisation où la concentration de radioactivité 
était supérieure à 65 535 cps, soit la valeur maximale qui peut 
être enregistrée par le scintillomètre. La zone au sud de la zone 

principale demeure ouverte le long de l’axe à l’est et à l’ouest, et en 
aval pendage au sud.

La phase 2 du programme de forage comprenait trois trous de fo-
rage supplémentaires totalisant 889 m. Elle se concentrait sur le 
côté ouest de la zone principale du linéament du lac 50. Les trous 
forés dans la zone principale ouest présentent une progression la-
térale et une extension en aval pendage de la minéralisation, ainsi 
qu’une concentration de radioactivité anormale pouvant atteindre 
21 000 cps. Les résultats d’analyse de la phase 2 sont en attente.

Les résultats du programme de 2023 contribueront à une estima-
tion révisée des ressources minérales conformément à l’IN 43‑101 
pour Angilak. Latitude a indiqué que le programme de forage de 
2024 donnera suite à l’intervalle minéralisé de 200 mètres relevé 
dans le trou 23‑LC‑018 et sur la possible nouvelle lentille au sud de 
la zone principale. D’autres travaux porteront sur le prolongement 
de la minéralisation à l’extérieur de la zone principale le long du 
linéament du lac 50.

Aurore boréale au-dessus du camp du projet Angilak de Latitude Uranium. Avec l'aimable 
autorisation de Latitude Uranium Inc.
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Thelon Project

Exploitant/
propriétaire

Forum Energy Metals Corp.

Produit Uranium

SNRC 066A04 – 066A06, 066A12, 066B01, 
066B08, 066B09

Régime foncier terres de la Couronne, TAI (sous sol), 
TAI (surface)

Lieu 93 km à l’ouest de Baker Lake

Forum Energy Metals Corp, anciennement Forum Uranium Ltd, 
a acquis 95 518 hectares de titres miniers sur les zones promet-
teuses Tatiggaq et Qavvik, anciennement détenues par Cameco 
Corp. et Forum dans le cadre du projet North Thelon. Le projet 
se trouve dans le bassin de Thelon, qui abrite plusieurs gise-
ments d’uranium connus de type discordant, géologiquement 
similaires à ceux que l’on trouve dans le bassin d’Athabasca, dans 
le nord de la Saskatchewan. Les claims de Forum sont situés 
le long des mêmes linéaments structurels est-ouest et nord-
est–sud‑ouest dans le bassin qui renferme le gisement Kiggavik 
d’Orano Canada Inc.

La zone prometteuse Tatiggaq comprend deux zones, soit la zone 
principale et la zone Ouest, d’une épaisseur moyenne de 30 m à 
une profondeur de 80 à 100 m avec des longueurs d’axe de 80 m 
et de 60 m, respectivement. On a signalé dans ces zones des te-
neurs allant jusqu’à 24 % en U3O8 sur des largeurs de 10 à 30 cm, 
avec des teneurs moyennes d’environ 1 % en U3O8. Tatiggaq se 
trouve à l’intérieur d’une grosse anomalie gravitationnelle, qui 
demeure ouverte en profondeur et se prolonge sur 1,5 km. Le 
gisement Qavvik consiste en quatre lentilles à fort pendage de 
5 à 20 m de largeur pouvant atteindre une profondeur de 350 m 
et une longueur de 250 m. La minéralisation la plus importante 
relevée lors des travaux antérieurs à Qavvik avait une teneur de 
5,69 % en U3O8 sur 0,3 m. Deux autres gisements ont été relevés 
sur la propriété : l’indice Ayra, interprété à partir des résultats de 

15 anciens trous de forage comme une minéralisation uranifère 
associée à une discordance le long de zones de faille réactivées, et 
l’anomalie Ned, où peu de forages ont antérieurement été réalisés 
dans le grès de Thelon. Les travaux sur l’anomalie Ned ont permis 
de déceler des concentrations élevées d’uranium, de bore, de 
nickel et d’argent dans le grès lessivé et altéré par l’argile.

Forum a réalisé un programme préliminaire en octobre 2022, 
lequel comprenait notamment la réalisation d’un levé gravi-
métrique au sol sur 110 km de lignes afin de définir les cibles 
d’un subséquent programme de forage, qui s’est déroulé sur la 
propriété en juillet et en août 2023. Ce programme de cinq trous 
totalisant 991 m était axé sur l’expansion de zones connues de 
minéralisation uranifère à forte teneur et à faible profondeur au 
site de la première découverte à Tatiggaq et sur le forage à l’ano-
malie Ned. Un trou de forage dans la zone principale de Tatiggaq a 
recoupé des horizons d’U3O8 de 11,1 m à 2,25 %, de 3,1 m à 3,32 % 
et de 1,5 m à 7,27 % dans des zones d’une profondeur pouvant 
atteindre 160 m.

Un trou d’extension de 200 m foré dans la partie sud‑ouest de la 
zone ouest a recoupé de l’U3O8 à 0,40 % sur 12,8 m, à 1,10 % sur 
0,8 m et à 1,08 % sur 1,3 m. Ces résultats sont interprétés comme 
des lentilles multiples de minéralisation uranifère dans une vaste 
zone de faille. La zone ouest est ouverte le long de l’axe vers le 
sud-ouest et vers le nord-est en direction de la zone principale, 
de même que le long de l’axe. Forum prévoit un programme de 
forage de suivi en 2024, lequel sera axé sur le prolongement de 
la minéralisation uranifère le long de l’axe et en profondeur, ainsi 
que sur la construction d’un nouveau camp d’exploration pour le 
soutien du programme.

Détail d'une carotte provenant du programme de forage initial de Forum Energy Metals dans 
le cadre du projet Thelon. Avec l'aimable autorisation de CIRNAC.

Préparation au décollage du projet Thelon de Forum Energy Metals. Avec l'aimable 
autorisation de CIRNAC.
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Jour de changement d'équipe sur le projet Ulu. Avec l'aimable autorisation de Blue Star Gold.

Projets inactifs

North Arrow Minerals Inc. est propriétaire du projet diamantifère 
CSI dans la région de Kitikmeot, à l’ouest des kimberlites diamanti-
fères Muskox et Jericho. Un programme d’échantillonnage de till a 
été mené en 2021 sur la propriété afin de réinterpréter la géologie 
de surface en fonction des résultats des analyses et de trouver 
la source des concentrations anormales de minéraux indicateurs 
dans le substrat rocheux. Aucun autre travail n’a été signalé. 

North Arrow est également l’exploitant du projet d’or Naujaat, que 
la société détient conjointement avec Burgundy Diamond Mines 
Ltd. Le projet renferme, dans le complexe de kimberlite T1‑4, des 
ressources présumées conformes à l’IN 43‑101 de 26,1 millions de 
carats dans 48,8 millions de tonnes de kimberlite. Un échantillon 
en vrac de 1 823 tonnes sèches a été prélevé dans le complexe 
de kimberlite en 2021, et on a signalé en 2022 avoir récupéré 268 
diamants de taille supérieure au tamis +9 DTC (1,05 mm), totali-
sant 117,98 carats. Un peu plus de 20 % des diamants en poids 
carats ont été classés comme ayant une « couleur spéciale », avec 
une coloration orange intense ou vive.

Fury Gold Mines Ltd. est propriétaire du projet aurifère 
Committee Bay dans l’est de Kitikmeot. Le projet comprend cinq 
propriétés réparties sur la ceinture de roches vertes Committee 
Bay. Le travail porte sur le gisement Three Bluffs, qui contient des 
ressources indiquées conformes à l’IN 43‑101 de 524 000 onces 
d’or à 7,85 grammes par tonne et des ressources présumées de 
720 000 onces d’or à 7,64 grammes par tonne. Un programme a 
été réalisé en 2021 dans la zone prometteuse Raven pour analyser 
la possible minéralisation sous les ressources de Three Bluffs. 

Le projet aurifère Hard Cash appartient à Silver Range Resources 
Ltd. et consiste en deux claims miniers sur les rives du lac Ennadai, 
dans la ceinture de roches vertes d’Ennadai. Les claims miniers 
comprennent le Swamp Trend, long de 1,4 km, d’où sont sorties 
des analyses à haute teneur en or et en argent. Canarc Resources 
a réalisé un programme de forage à circulation inverse sur la 
propriété en 2020 dans le cadre d’un accord d’option, mais a 
résilié l’accord en raison des résultats. Aucun travail n’a été signalé 
depuis 2020. Silver Range est également propriétaire du projet 
aurifère Tree River, qui pourrait aussi avoir un potentiel diaman-
tifère. Le projet est situé au nord de la ceinture de roches vertes 
d’Anialik, dans la région de Kitikmeot. Des échantillons en pan-
neaux ont été prélevés dans la zone principale et la zone ouest du 
conglomérat de Tree River en 2020; des valeurs aurifères à forte 
teneur ont été obtenues dans ceux de la zone principale.

Western Atlas Resources Inc. est propriétaire du projet d’or 
Meadowbank, qui consiste en trois blocs de claims miniers non 
contigus adjacents à la route toutes saisons qui relie la mine d’or 
Amaruq d’Agnico Eagle et le complexe Meadowbank, à Baker 
Lake. Un programme de forage a été réalisé en 2020, suivi de 

diagraphies et d’échantillonnages des carottes ainsi que d’acti-
vités de cartographie structurelle et géologique en 2021. Aucun 
autre travail n’a été signalé. 

Le projet d’or Pistol Lake appartient à Leeward Capital Corp. 
et comprend deux baux miniers de la Couronne bénéficiant de 
droits acquis dans une parcelle de TAI comprenant des droits 
d’exploitation du sous-sol. Les travaux sur le projet se sont faits 
de manière sporadiques entre 1965 et 2000. Leeward Capital a 
réalisé un programme d’échantillonnage en 2020, puis a effectué 
un relevé aérien de la propriété par LIDAR en 2022. Un programme 
d’exploration était en cours d’élaboration pour 2023, mais on n’a 
pas signalé d’autres travaux.

Solstice Gold Corp. est propriétaire du projet d’or Qaiqtuq, an-
ciennement appelé « Kahuna Gold Project » ou « KGP », situé près 
de Rankin Inlet. Les derniers travaux sur la propriété remontent à 
2020 et consistaient en une cartographie de surface régionale et 
un échantillonnage de blocs rocheux. Trois zones de blocs rocheux 
aurifères ont alors été relevées. 

Le prospecteur d’Igloolik, Moshi Kotierk, est propriétaire du projet 
polymétallique Richards Bay, au nord-ouest d’Igloolik. Il est situé 
dans une ceinture métavolcanique dans laquelle la Commission 
géologique du Canada a cerné des anomalies géomagnétiques. 
Des échantillons de sol ponctuels prélevés sur la propriété ont 
donné des valeurs aurifères à forte teneur. 

Bathurst Metals Corp. a posé une option sur les projets de 
nickel-cuivre-éléments du groupe du platine McGregor Lake et 
Speers Lake auprès de SPC Nickel Corp. en 2023. Ces projets 
recouvrent l’intrusion ultramafique Muskox et sont contigus au 
projet Muskox de SPC (page 39). Bathurst Metals a effectué 
une cartographie géologique, un échantillonnage de roches et une 
analyse structurelle des deux propriétés en 2021, lesquels ont 
donné des résultats à forte teneur de la cible d’East Pump Lake 
dans le projet McGregor Lake.

StrategX Elements Corp. est propriétaire des projets de nic-
kel-cuivre-éléments du groupe du platine Mel et Tasijuaq sur 
la presqu’île Melville. Tasijuaq se trouve dans la partie nord de 
la presqu’île, à l’ouest de Sanirajak. Le projet se concentre sur 
les chapeaux de fer dans un réseau d’intrusion gabbroïque. Les 
résultats des échantillons ponctuels ont été publiés en 2022; ils 
indiquaient des valeurs anormales pour le nickel, le cuivre et le 
cobalt. Le projet Mel est adjacent au projet de mine de diamants 
Mel de North Arrow Minerals. Les sociétés ont signé une entente 
accordant des droits non diamantifères à StrategX dans les claims 
de North Arrow et des droits diamantifères à North Arrow dans 
les claims de StrategX. Aucune information concernant le travail 
effectué au projet Mel n’a été diffusée.
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Structure géopédale présentant des indicateurs de remontée - fines laminations de boue carbonatée remplissant le fond d'une cavité bréchique créée par l'activité tectonique. Avec l'aimable 
autorisation du BGCN.

Numéro Projet Propriétaire

Diamants

203 CSI North Arrow Minerals Inc.

204 Naujaat North Arrow Minerals Inc., Burgundy Diamond Mines Ltd. 

Or

319 ‑ 323 Committee Bay Fury Gold Mines Ltd.

324 Hard Cash Silver Range Resources Ltd.

325 ‑ 327 Meadowbank Western Atlas Resources Inc.

328 Pistol Lake Leeward Capital Corp.

329 Qaiqtuq Solstice Gold Corp.

330 Richards Bay Moshi Kotierk

331 Tree River Silver Range Resources Ltd.

Ni-Cu-PGE

506, 507 McGregor Lake, Speers Lake SPC Nickel Corp., Bathurst Metals Corp.

508, 509 Mel, Tasijuaq StrategX Elements Corp.
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activité tectonique – mouvement graduel 
de la roche qui constitue la croûte ter-
restre, causé par la chaleur générée dans 
le manteau terrestre. L’activité tectonique 
peut entraîner le cisaillement (voir cisaille-
ment), l’étirement, le pliage ou la fractura-
tion des unités lithologiques (voir brèche).

brèche – une texture rocheuse issue de 
la fracturation d’unités lithologiques en 
morceaux par l’activité tectonique, puis 
cimentés ensemble. Les brèches peuvent 
renfermer des gisements minéraux parce 
que la fragmentation de la roche crée 
des espaces propices à l’apparition d’une 
minéralisation.

carat – unité de poids utilisée pour les 
diamants et autres pierres précieuses. Un 
carat équivaut à 0,2 gramme.

ceinture de roches vertes – zone linéaire 
ou « ceinture » de roches volcaniques mé-
tamorphosées qui contiennent souvent 
des gisements d’or ou d’autres métaux 
d’intérêt économique. Leur couleur carac-
téristique provient des minéraux verts qui 
composent les roches volcaniques. Ces 
ceintures peuvent mesurer des dizaines, 
voire des centaines de kilomètres de 
longueur, et on en trouve à plusieurs 
endroits au Nunavut.

cisaillement – type de déformation 
résultant de l’activité tectonique qui 
provoque l’étirement, la compression ou 
la fracturation de parties d’une masse 
rocheuse. Cette déformation peut former 
des zones de cisaillement, des massifs de 
roche comportant beaucoup de fractures 
parallèles susceptibles de renfermer des 
gisements minéraux hydrothermaux.

échantillon en vrac – une grande quantité 
de matériaux rocheux prélevée d’un 
gisement minéral afin d’en déterminer la 
teneur moyenne en métaux ou en miné-
raux (voir teneur). Les échantillons en vrac 
ont généralement un poids qui varie entre 
plusieurs centaines de kilogrammes et 
plusieurs tonnes.

échantillon ponctuel – échantillon de 
roche, prélevé à la main, dont les caracté-
ristiques physiques sont examinées et qui 
est analysé chimiquement pour déter-
miner si des minéraux ou des métaux 
d’intérêt économique s’y trouvent. 

élément – substance pure composée 
d’un type d’atome. L’or, le cuivre, le fer et 
d’autres métaux sont des éléments.

éléments du groupe du platine (EGP) – 
groupe de métaux comprenant l’iridium, 
l’osmium, le palladium, le platine, le 
rhénium, le rhodium et le ruthénium, qui 
sont très résistants au ternissement et à la 
corrosion. Ils sont utilisés aussi bien dans 
les applications industrielles que dans la 
joaillerie. Certains éléments du groupe du 
platine sont des minéraux critiques.

Entente sur l’exploration minérale – en-
tente signée entre Nunavut Tunngavik Inc. 
et les sociétés d’exploration, qui permet 
l’exploration sur les terres apparte-
nant aux Inuit.

étude de faisabilité – rapport préparé par 
une société minière pour évaluer le plan 
le plus approprié pour une mine propo-
sée, sur la base des options de l’étude de 
préfaisabilité. Elle comprend un budget, 
la conception de la mine et les plans de 
construction du projet, et démontre que le 
projet peut être réalisé de manière appro-
priée sur le plan écologique et technique.

étude de préfaisabilité – évaluation du 
potentiel avancé d’un projet d’exploration 
à devenir une mine, avant de procéder 
au développement de l’infrastructure, 
à l’expansion souterraine ou à d’autres 
activités à grande échelle. Elle comprend 
diverses options de conception de la 
mine, des études techniques initiales, 
des obligations de permis, des résultats 
d’analyse de traitement du minerai, des 
estimations budgétaires de ces options, 
ainsi qu’une analyse coût‑avantage du 
développement minier.

évaluation économique préliminaire – 
étude économique initiale effectuée sur 
un gisement minéral pour déterminer si le 
projet peut être rentable dans les condi-
tions actuelles du marché.

felsique – un terme pour décrire une roche 
ignée composée de minéraux de couleur 
claire comme le quartz et le feldspath. Les 
roches felsiques sont moins denses que 
les roches mafiques. Le granite est une 
roche felsique commune que l’on trouve 
dans de nombreuses régions du Nunavut.

fief simple – un type de propriété privée 
d’une terre que le propriétaire a le droit de 
gérer, d’utiliser et de transférer. Les Inuit 
détiennent un titre de propriété en fief 
simple sur des terres inuites. 

forage – l’utilisation d’un appareil de 
forage pour extraire des échantillons cylin-
driques de roche ou d’autres matières de 
surface comme le till ou l’argile afin d’exa-
miner les types de roches, de comprendre 
la structure géologique d’une région ou 
de vérifier si du minerai s’y trouve. Les 
appareils de forage peuvent être de 
grandes machines au diesel ou de petits 
appareils portatifs.

gisement – concentration naturelle de 
métaux, de pierres précieuses ou de toute 
autre substance minérale, qui peuvent 
être rentables, mais qui doivent faire 
l’objet d’une étude détaillée afin que le 
gisement soit classifié comme ressource. 
Aussi appelé un gîte minéral. 

Instrument national 43‑101 (IN 43‑101) 
– ensemble de règles et de lignes 
directrices concernant la communica-
tion de l’information relative aux pro-
jets d’exploration minière inscrits aux 
bourses canadiennes.

kimberlite – type de roche ignée dans 
laquelle on peut trouver des diamants. 
Minéraux de kimberlites que l’on trouve 
dans les sédiments glaciaires ou d’autres 
sédiments. On peut cartographier leur 
emplacement de façon à retracer l’endroit 
d’où provient la kimberlite.

levé géochimique – analyse effectuée 
en laboratoire d’échantillons de sols, de 
roches ou d’eau prélevés dans une zone 
définie, dans le but de découvrir la pré-
sence possible de métaux, de pétrole ou 
de pierres précieuses, en cherchant des 
concentrations anomales d’éléments ou 
de minéraux dans les échantillons. 

levé géophysique – collecte d’information 
au sujet du substrat rocheux dans une 
zone définie à l’aide d’instruments de 
détection. Ces levés peuvent être réalisés 
par voie aérienne ou au sol pour détec-
ter les propriétés physiques des roches, 
notamment le magnétisme, la densité ou 
la conductivité.

mafique – un terme pour décrire une 
roche ignée composée de minéraux de 
couleur sombre comme la biotite, l’am-
phibolite ou l’olivine. Les roches mafiques 
ont une densité plus élevée que les roches 
felsiques. Les roches ultramafiques 
contiennent plus de 90 % de minéraux 
mafiques, et certaines peuvent être utili-
sées comme pierre à sculpter.

Glossaire
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Aînés visitant le camp de Chidliak. Avec l'aimable autorisation de De Beers Canada Inc.

métal commun – un métal qui se corrode 
ou s’oxyde facilement, comme le fer, le 
nickel, le cuivre ou le zinc. Certains métaux 
communs, dont le nickel et le cuivre, sont 
des minéraux critiques.

métal précieux – métal tel que l’or ou 
l’argent, qui a une grande valeur écono-
mique et ne se corrode pas.

minerai – roche ou minéral qui peut être 
extrait et traité pour produire un métal 
économiquement important.

minéral critique – minéral ou métal es-
sentiel à la transition nationale du Canada 
vers une économie à faibles émissions de 
carbone. On les trouve souvent en quanti-
té limitée et il est difficile, voire impossible, 
de les remplacer. Au moins 21 minéraux de 
la liste des minéraux critiques du Canada 
se trouvent au Nunavut, dont le lithium, le 
graphite, le nickel, le cobalt et le cuivre.

réserve – estimation, publiée par une 
société minière, de la quantité de métaux, 
pierres précieuses ou autres substances 
présents à l’état naturel dans un gisement 

minéral, et ce, en quantités pouvant en 
permettra l’extraction rentable. Lorsqu’un 
gisement minéral est classé comme 
réserve, cela signifie que la société a une 
grande confiance dans la quantité et la te-
neur du minerai présent dans le gisement. 
Les gisements minéraux doivent satisfaire 
à des critères spécifiques aux termes de la 
loi pour être classés comme réserves. 

ressource – estimation, publiée par une 
société minière ou d’exploration, de la 
quantité de métaux, pierres précieuses 
ou autres substances présents à l’état 
naturel dans un gisement minéral, que l’on 
peut extraire de manière rentable dans 
l’avenir. Lorsqu’un gisement minéral est 
classé comme ressource, cela signifie que 
la société a une confiance modérée dans 
la quantité et la qualité du minerai présent 
dans le gisement, mais que d’autres 
travaux d’exploration s’imposent pour 
faire de ces ressources des réserves. Pour 
qu’un gisement minéral soit classé comme 
ressource, il doit satisfaire à certains 
critères légaux. 

sulfure – groupe de minéraux qui 
contiennent du soufre, y compris un 
grand nombre de minéraux contenant 
des métaux qui sont des sources de 
métaux comme l’or, le zinc et le cuivre. 
Les gisements de sulfures peuvent être 
décrits comme massifs, dans lesquels les 
minéraux sont concentrés dans de petites 
zones ou disséminés, dans lesquels les mi-
néraux sont répartis sur de grandes zones.

teneur – quantité moyenne d’un métal ou 
d’un autre minéral dans le minerai d’un 
gisement minéral. La teneur est généra-
lement mesurée en grammes par tonne, 
tandis que les métaux communs sont 
mesurés en livres ou en kilogrammes 
par tonne, et les pierres précieuses, en 
carats par tonne.
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BGCN Bureau géoscientifique Canada‑Nunavut

CNER Commission du Nunavut chargée de l’examen des 
répercussions

DET Ministère du Développement économique et des 
Transports, gouvernement du Nunavut

DRMP Division des ressources minérales et pétrolières, 
ministère du Développement économique et des 
Transports, gouvernement du Nunavut

EEM Entente d’exploration minière

EGP Éléments du groupe du platine

 

GN Gouvernement du Nunavut

NTI Nunavut Tunngavik Incorporated

RCAANC Relations Couronne‑Autochtones et Affaires 
du Nord Canada

SEDAR Système électronique de données, d’analyse 
et de recherche

TAI terres appartenant aux Inuit
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Numéro 
de la 
carte Nom du projet Page

American West Metals Limited

103, 104 Nunavut Property (Seal‑103, Storm‑104) 28

Agnico Eagle Mines Limited

303 Greyhound 30

307-309 Hope Bay (Doris Mine-307, 
Boston-308, Madrid-309)

32

312,313 Meadowbank Complex (Amaruq  
Mine-312, Meadowbank Mine-313)

34

314 Meliadine Mine 34

Aston Bay Holdings Ltd.

103, 104 Nunavut Property (Seal‑103, Storm‑104) 28

Baffinland Iron Mines Corporation 

401 Mary River Mine 37

B2Gold Corp.

301, 302 Back River (Goose Lake-301, 
George Lake-302)

30

Bathurst Metals Corp.

502 Gela Lake 38

310 McAvoy Lake 33

506 McGregor Lake 43

504 Muskox Reef 39

507 Speers Lake 43

311 Turner Lake 33

Blue Star Gold Corp.

304 Hood River 31

305 Roma 31

306 Ulu 31

Bronzite Exploration Corp. 

101 Crowberry Copper 28

Burgundy Diamond Mines Ltd.

204 Naujaat 43

Canadian North Resources Inc.

501 Ferguson Lake 38

De Beers Canada Inc.

201 Chidliak 29

Emerald Geological Services Inc. 

102 Epworth 28

Forum Energy Metals Corp.

602 Thelon Project 42

Numéro 
de la 
carte Nom du projet Page

Fury Gold Mines Limited

319‑323 Committee Bay Gold (Anuri‑Raven‑319, 
Four Hills‑Cop‑320, Inuk‑321, Three 
Bluffs-322, West Plains-323)

43

Gold79 Mines Ltd.

303 Greyhound 30

Latitude Uranium Corp.

601 Angilak 41

Leeward Capital Corp.

328 Pistol Lake 43

Moshi Kotierk

330 Richards Bay 43

North Arrow Minerals Inc.

203 CSI 43

204 Naujaat 43

Silver Range Resources Ltd.

316‑318 South Kitikmeot Gold Project (Bling‑316, 
Esker Lake‑317, Gold Bugs‑318) 

36

324 Hard Cash 43

331 Tree River 43

Solstice Gold Corp.

329 Qaiqtuq 43

SPC Nickel Corp.

506 McGregor Lake 43

503 Muskox 39

507 Speers Lake 43

StrategX Elements Corp. 

508 Mel 43

505 Nagvaak 40

509 Tasijuaq 43

Viridis Mining and Minerals Limited

316‑318 South Kitikmeot Gold Project (Bling‑316, 
Esker Lake‑317, Gold Bugs‑318)

36

Western Atlas Resources Inc.

325‑327 Meadowbank (Block A‑325, Block 
B‑326, Block C‑327)

43

Whale Cove Gold Corp.

315 Pistol Bay 35

Les numéros et les noms de projets en gras désignent les projets importants ou en cours.
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Découvrez les géosciences du Nunavut  
au moyen de ces outils interactifs
Aperçu de l’exploration
Version en ligne de la présente publication annuelle consacrée aux activités d’exploration 
menées au Nunavut

Indices NUMIN
Pour consulter la base de données sur les occurrences minérales et des liens vers  
les documents de référence

Références NUMIN
Bibliothèque téléchargeable de publications scientifiques, de cartes et de données

Inventaire des projets miniers du Nunavut
Inventaire des projets d’exploration minière réalisés, classifiés selon le produit,  
le potentiel minéral et la disponibilité du titre minier

NunavutGeoscience.ca
Le site le plus fiable pour obtenir de  
l’information sur les géosciences au Nunavut
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